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1.RAPPEL DE LA DÉMARCHE ET DU PROCESSUS 

DE CONCERTATION
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Rappel de la démarche et du processus de concertation

Contexte dõ®laboration du PLM
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˅ Le Plan des mobilités en Ile-de -France 2030, arrêté par
le Conseil Régional dõIle-de -France le 27 mars 2024, a
vocation à remplacer le Plan des déplacements urbains
dõċle-de -France (PDUIF). Ce dernier a été adopté en
2014 et fixe les grandes orientations pour les mobilités
dans la région . L'évaluation et la révision dõuntel plan
visent à lõadapteraux évolutions des besoins, des
pratiques, et des enjeux environnementaux .

˅ Enjeux du Plan des mobilités :
Répondre aux besoins de mobilité des Franciliens

Proposer des solutions de mobilités adaptées aux
contextes territoriaux

Assurer le droit à la mobilité pour tous

Orienter la mobilité des visiteurs vers des pratiques plus
durables

Soutenir une mobilité des marchandises efficace tout
en réduisant ses impacts environnementaux

Préserver lõenvironnement, la santé et la qualité de vie

Améliorer la cohérence et lõefficiencedes politiques de
mobilité

˅ Il sõarticuleautour de 14 axes dõactionrépondant à 5
grandes orientations :

Développer les alternatives à la voiture individuelle

Mieux partager lõespacepublic entre les différents
modes de déplacements

Décarboner le fret et le transport de marchandises

Décarboner le parc de véhicules franciliens

Favoriser les modes de déplacements vertueux pour
tous

Extrait du projet arrêté de Plan des mobilités en Ile-de-France, mars 2024



Rappel de la démarche et du processus de concertation 

Contexte dõ®laboration du PLM
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˅ Les Plans locaux de mobilité (PLM) détaillent
et précisent le contenu du Plan des mobilités
en Île-de -France

Leur élaboration est notamment
obligatoire pour les EPT.

A lõinstardu Plan régional, les PLM ne
sont pas les plans des seuls EPCI, mais
bien la résultante de lõengagementdes
différents acteurs des mobilités sur un
territoire .

˅ Grand Paris Grand Est, à travers son Plan
local de mobilité :

A pour objectif de matérialiser les positions
et les interventions de lõEPTen matière de
mobilité à lõ®chellede son territoire, dans
un horizon de 5 ans
A la volonté de faciliter les déplacements
sur lõensemblede son territoire et pour ses
habitants avec un PLM qui a pour ambition
de rendre les déplacements plus agréables
et plus efficaces ainsi que de favoriser un
partage de lõespacepublic et la lutte
contre les nuisances environnementales
Une mise en application du plan dõaction

˅ Des 1ères rencontres ont été engagées avec
les partenaires du territoire en 2023/ 2024
dans le cadre de la mission de lancement du
PLMpour établir :

Des entretiens auprès des partenaires
Réaliser une synthèse des enjeux de la
réalisation du PLM
Réaliser le cahier des charges techniques

Promulguée le 24 décembre 2019, la LOMvise à transformer 
durablement les politiques de mobilité en France, notamment en 

renforçant la coordination entre les différents niveaux de 
planification. Elle fixe les grandes lignes des responsabilités des 

collectivités en matière de mobilité. 
Le Plan des mobilités en Île-de-France (PDMIF) fixe les grandes 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ t[a ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

orientations localement, de manière opérationnelle. 



Rappel de la démarche et du processus de concertation

Co -construction avec les partenaires
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Atelier partenaires, 2024

˅ En phase de diagnostic, 4 ateliers dõ®changes
thématiques réalisés en octobre 2024 avec les
partenaires pour :

Collecter les projets portés par les villes et les autres
acteurs, les éléments de diagnostic, les initiatives
existantes

Débattre des principaux enjeux
Identifier des premières pistes dõaction

˅ En phase plan dõaction,3 ateliers thématiques
organisés en janvier/février 2025 pour :

Échanger sur les actions envisageables
Territorialiser les interventions
Compléter les mesures à intégrer au plan dõaction

˅ De nombreux organismes publics et associations
représentés :

Île-de -France Mobilités,
Région Ile -de -France, 
Département de la Seine -Saint-Denis et départements 
voisins,
Services de Grand Paris Grand Est,
Métropole du Grand Paris,
Intercommunalités limitrophes,
Villes du territoire,
Associations vélos et collectif Vélo IDF,
Association PMR et piéton,
Associations environnementales : ENDEMA 93 et 
Environnement 93, 
Les opérateurs de transports : RATP, SNCF, Keolis, Transdev,
FNAUT,
Etc.



Rappel de la démarche et du processus de concertation

Co -construction avec les habitants
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˅ En phase diagnostic, 4 ateliers de concertation
publique réalisés entre mi-novembre et début
décembre 2024 à Livry-Gargan, Montfermeil
Neuilly -Plaisance et Noisy-le-Grand avec 85
participants pour :

Communiquer sur la démarche du PLM

Poursuivre les échanges apr¯s lõenqu°te  

Enrichir et compléter les analyses du diagnostic, 

identifier les problématiques de mobilité

Débattre des principaux enjeux

Réfléchir à des pistes dõactions 

˅ En phase plan dõaction,6 ateliers de

concertation publique organisés entre fin mars
et début avril 2025 à Villemomble, Montfermeil,
Gagny, Noisy-le-Grand, Les Pavillons-sous-Bois et
Neuilly -sur-Marne avec plus de 150 participants
pour :

Poursuivre les échanges

Présenter les orientations et les pistes dõactions

Interroger lõacceptabilit®des interventions

Prioriser les actions

Atelier Livry-Gargan, 2024 Atelier Montfermeil, 2024

Atelier Neuilly-Plaisance, 2024

Atelier Gagny, 2025

Atelier Villemomble, 2025 Atelier Noisy-le-Grand, 2025

Atelier Montfermeil, 2025

Documents pour atelier, 2025



Rappel de la démarche 

Le cadre de lõexercice 

˅ Le Plan Local de Mobilité :
constitue un document stratégique de référence
oriente les politiques locales de mobilité, pour pouvoir être pris en compte par les collectivités 
dans leurs projets . 

˅ Le Plan Local de Mobilit® sõimpose dans un rapport de compatibilit® :
au PLUi (normes de stationnement dans les b©timents neufs, orientations dõam®nagement et de 
programmation compatibles avec les orientations des politiques de mobilité , réservation 
dõespace lõam®nagement des p¹les dõ®change multimodaux, pr®servation dõespaces pour la 
logistique urbaine etc.) ;
aux décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la police de circulation ayant des 
effets sur les déplacements (travaux et aménagements sur la voirie, réglementation de la 
circulation et politiques de stationnement). 

Il sõagit dõun rapport de compatibilit® et non de conformit®, ce qui signifie que les d®cisions doivent respecter les 
orientations du PLM, qui laisse dans la plupart des cas des marges de manïuvre importantes aux communes 
concernant la mise en ïuvre, tout en fixant un cap commun.

˅ Une certaine ®lasticit® dans les plannings de mise en ïuvre op®rationnelle des actions 
: 

un document programmatique , élaboré de manière partenariale , visant à construire une vision 
partagée et cohérente de la mobilit® ¨ lõ®chelle du territoire
l'horizon de mise en ïuvre des am®nagements est de 5 ans
les délais et les coûts ne sont pas imposés aux MOA et sont indiqués à titre indicatif dans le Plan 
dõaction
les coûts resteront à déterminer par les différents MOA 

˅ La faisabilité technique et le calendrier de réalisation des aménagements et des 
propositions :

seront évalués par les ma´tres dõouvrage et gestionnaires de voirie 
en fonction notamment de leurs contraintes techniques, humaines et budgétaires
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Thématiques

Orientations

Actions

Légende :



Structuration du Plan dõaction

t[!b 5Ω!/¢Lhb

Modes actifs, 
accessibilité et 

transition énergétique 

Réseau viaire, 
circulation et 

stationnement

Transports en 
commun

Logistique
urbaine

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ

Accompagner aux changements 
des comportements et des 

pratiques de mobilité

Développer les pratiques 
ŘΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ κ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 

aux véhicules électriques 
(transition énergétique)

Conforter la place 
de la marche

Préserver les sites à vocation 
logistique et développer 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŦƭǳǾƛŀƭ

Optimiser le transport et la 
livraison des marchandises

Améliorer la performance 
des lignes de bus

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ

Faciliter les transitions aux limites communales

Maîtriser et gérer le 
stationnement 

automobile

Fluidifier, améliorer 
et sécuriser la 

circulation 
automobile Développer les modes de 

transports collectifs lourds et les 
transports en commun de surface, 

alternatifs à la voiture

tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ 
de déplacement

11



Structuration du Plan dõaction

Thématique réseau viaire, circulation et stationnement

Réseau viaire, circulation 
et stationnement

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des politiques communales de 

stationnement

Développer des bornes de recharge 
électriques dans les parkings existants

OptimiserƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 
stationnement en surface et en ouvrage

Mieux ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
stationnement sur voirie

Mettre en place un observatoire des 
mobilités

Pacifier la voirie

Résoudre les disparités de 
réglementation et de plan de 
circulation dans un cadre de 
continuité viaire

Accompagner les 
gestionnaires de voirie à 
élaborer des schémas 

directeurs de 
jalonnement

Faciliter les transitions aux limites communales

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ sur 
voirie en zone dense pour favoriser 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ

Travailler à la labélisation des 
parking-relais du territoire

RégulerƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
stationnement automobile 
dans le domaine privé (en 

agissant sur les normes dans 
les constructions neuves)

Maîtriser et gérer le stationnement automobile

Limiter le trafic de transit dans les centres-villes 
et harmoniser les politiques de circulation 

applicables en fonction des axes structurants

Traiter les principales coupures 
urbainesentravant les 

déplacements

Résoudre les principaux points de congestion 
en lien avec les différents gestionnaires de 

voirie pour améliorer la circulation 
de tous les modes de déplacement 

Sensibiliser à la 
sécurité routière

Mettre en place une démarchede suivis et de 
ŘΩΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation 
automobile

12



Structuration du Plan dõaction

Thématique modes actifs, accessibilité et transition énergétique

Modes actifs, 
accessibilité et transition 

énergétique 

Poursuivre le déploiement du 
stationnement vélo (y-compris 

sécurisé) dans les espaces publics 
et privés 

Définir et aménager ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
en lien avec les réseaux supra-territoriaux et traiter les 

principales discontinuités cyclables

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
vélos et développer les services 

associés

Identifier les 
itinéraires les 
plus usuels 
puis évaluer 

leur 
marchabilité

Systématiserla prise en compte 
de la mobilité piétonne dans les 

projets de voirie et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

!ŎƘŜǾŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!±9 όtƭŀƴǎ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
la Voirie et des Espaces publics) ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƻǘŜǊ 

toutes les communes du territoire

Valoriser les itinéraires de 
randonnées

Promouvoir la mobilité durable
chez les plus jeunes

Encourager les démarches et 
plans de mobilité inter-

employeurs

Communiquer et sensibiliser sur les 
solutions alternatives à la voiture 

individuelle

Favoriser le recours aux véhicules électriques en développant le 
réseau de recharge pour les véhicules électriques

Encourager et développer la 
pratique du covoiturageet de 

ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
vélo

Accompagner aux changements des comportements 
et des pratiques de mobilité

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ κ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le recours aux véhicules électriques (transition 

énergétique)

Conforter la place de la marche

Poursuivre la mise en accessibilité du réseau de bus 
pour atteindre 100 % des arrêts accessibles à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол (hors impossibilité technique)

tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ

13



Structuration du Plan dõaction

Thématique transports collectifs

Transports en 
commun

Travailler avec IdFMsur le 
développement du maillage en 

transports en commun structurants 

Relayer les informationsaux voyageurs

Améliorerle rabattement et 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ 

les stations existantes

Accompagner la mise en service de nouvelles infrastructuresde transport 
structurantes et la créationŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ(en prévoyant leur 

accessibilité et leur intégration)

Résoudre les points noirs de circulation 
bus

Développer les modes de transports collectifs lourds et les 
transports en commun de surface, alternatifs à la voiture

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ

Améliorer la performance des lignes de bus

Travailler avec IdFMsur ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fréquences, amplitudes horaires et dessertedu 
réseau de bus en adéquation avec les besoins 

des habitants

14



Structuration du Plan dõaction

Thématique logistique urbaine

Logistique
urbaine

Optimiser le transport et la livraison des marchandises

Harmoniseret adapter la 
réglementationpour faciliter sa 

compréhension et son application

Promouvoir des modes de livraison plus 
performantset durables

Développer le transport fluvial en développant les 
activités logistiques fluviales et en accompagnant via des 

partenariats les différents projets portant 
sur le transport fluvial

Améliorer la ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
logistique

Identifier les flux de PL de transit 

Préserver les sites à vocation logistique et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŦƭǳǾƛŀƭ

15
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3. FICHES ACTIONS

THÉMATIQUE RÉSEAU VIAIRE, CIRCULATION ET 

STATIONNEMENT
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Plan dõaction

Réseau viaire, circulation et stationnement
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ORIENTATIONS ACTIONS MESURES

1. 

Fluidifier, améliorer et 

sécuriser la 

circulation 
automobile

1.1
Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ

A.1.1.
Hiérarchiser le réseau routier et orienter les flux vers les axes 
adaptés 

1.2 Pacifier la voirie 

A.1.2.1 Apaiser la voirie pour sécuriser les mobilités du quotidien

A.1.2.2 Sécuriser en priorité les abords des établissements scolaires

1.3 Limiter le trafic de transit

A.1.3.1 Elaborer des plans de circulation

A.1.3.2
Rencontrer les acteurs des plateformes GPS pour améliorer les 
outils existants

1.4 Traiter les principales coupures urbaines entravant les déplacements

A.1.4.1 
Développer et accompagner les démarches de résorption des 
coupures urbaines

A.1.4.2
Faciliter les traversées piétonnes pour les modes actifs sur les 
grands axes

1.5

Résoudre les principaux points de congestion en lien avec les différents 
gestionnaires de voiriepour améliorer la circulation de tous les modes de 
déplacement 

A.1.5.
Traiter les principaux points durs de circulation, pour favoriser en 
priorité la circulation des bus

1.6 Sensibiliser à la sécurité routière

A.1.6.1. Eduquer pour développer les bonnes pratiques auprès des jeunes

A.1.6.2
Communiquer et sensibiliser pour faire évoluer les 
comportements de tous les publics

1.7 Mettre en place un observatoire des mobilités A.1.7.
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
mobilités sur le territoire

2.

Faciliter les transitions 

aux limites 
communales

2.1
Résoudre les disparités de réglementation et de plan de circulation dans un 
cadre de continuité viaire

A.2.1. Identifier et résorber les zones de dysfonctionnement

2.2
Accompagner les gestionnaires de voirie pour élaborer des schémas directeurs de 
jalonnement

A.2.2.
Elaborer des schémas de jalonnement en lien avec la 
hiérarchisation du réseau routier
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Réseau viaire, circulation et stationnement
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ORIENTATIONS ACTIONS MESURES

3. 

Maîtriser et gérer le 
stationnement 

automobile

3.1 ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ
A.3.1.1

Règlementer le stationnement autour des pôles d'échanges 
multimodaux

A.3.1.2 Fixer le stationnement alterné 

3.2 aƛŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ
A.3.2.1

Faciliter le paiement du stationnement sur voirie en limitant le 
nombre d'applications sur le territoire

A.3.2.2 Assurer le contrôle de la règlementation du stationnement

3.3
hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ

A.3.3.
Réaménager ponctuellement des places de stationnement pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ

3.4 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƎŜ

A.3.4.1
Revoir la tarification des parcs de stationnement pour améliorer 
leur attractivité

A.3.4.2
Revoir la tarification des parcs relais pour favoriser le recours aux 
transports collectifs

3.5 Travailler à la labélisation des parking-relais du territoire A.3.5.
Revoir la labélisation des parking-relais en cohérence avec les 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

3.6 Développer des bornes de recharges électriques dans les parkings existants
A.3.6.1

Déployer les bornes de recharge pour véhicules électriques et 
appliquer les dispositions prévues par la loi

A.3.6.2 Communiquer sur la règlementation et les aides financières

3.7
wŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ (en 
agissant sur les normes des constructions neuves)

A.3.7.1
Appliquer les normes de stationnement automobile du PLUi pour 
les logements neufs

A.3.7.2
Appliquer les normes de stationnement automobile du PLUi pour 
les bureaux neufs 

A.3.7.3. Mutualisation du stationnement dans les nouvelles constructions



ÅAction1 : -ϵ
ÅAction2 : 4 170000ϵ
ÅAction3 : 4 000ϵ
ÅAction4 : 50000ϵ
ÅAction5 : 77000ϵ
ÅAction6 : 242000ϵ
ÅAction7 : 100000ϵ

Court terme (0-2 ans) Moyen terme (3-5 ans) Long terme (+ 5 ans)

Å 7.2.1 : Assurer le suivi de l'accidentalité routière 
Å 7.2.2 :  Réduire les vitesses et aménager la voirie pour 

réduire le nombre et la gravité des accidents 
Å 7.2.3 : Poursuivre les actions de formation et de 

sensibilisation à la sécurité routière
Å 8.1.1 : Hiérarchiser la voirie à l'échelle locale pour 

l'aménager selon sa fonction et ses usages 
Å 8.1.2 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

voirie urbaine adaptés aux territoires 
Å 8.2.1 : Généraliser la vitesse à 30 km/h sur la voirie 

urbaine locale et mettre en place des zones apaisées 
Å 8.2.3 : Résorber les coupures urbaines et éviter d'en 

créer de nouvelles
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La voiture constituele principal mode de déplacement domicile-travail sur le territoire (58 %).Le taux de motorisation atteint 74%, bien au-dessus de la moyenne départementale (0 6%), illustrant 
ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜƴǎŜ ǎǳǊ les autoroutes A3, A86, A103, ainsi que sur certaines w5 ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ w5фооΣ w5флн ƻǳ w5плΣ ŀǾŜŎ ƧǳǎǉǳΩŁ пл000 
véhicules/jour.Plusieurs RD présentent par ailleurs desprofils étroits et sinueux, notamment dans les secteurs résidentiels, ce qui complique les déplacements et nuit à la sécurité. Ces axes 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ piétons et cyclistes. Ces flux importants exposent également les riverains 
ǾƛǾŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł cesenjeux, ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
voirie, de réduction de la vitesse et de sensibilisation.Il convient depoursuivre ces démarches dans une logique territoriale cohérente et adaptée aux spécificités locales.

Contexte et enjeux

ÅHiérarchiserle réseauviaire pour clarifier lesusageset améliorersa
lisibilité
ÅRéduirelespoints de congestionafin de fluidifier lesdéplacements

et limiter lesimpacts(économiques,environnementauxΧ)
ÅAméliorer la sécurité routière, notamment pour les usagers

vulnérables
ÅLimiter lesvitessesde circulationsur lesaxeslocaux

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

Å Évolution du trafic sur le réseau magistral et primaire
Å 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ Ŝǘ ƳƻǊǘŜƭǎ
Å Evolution du linéaire de zones apaisées par habitants
Å Nombre de coupures urbaines traitées
Å /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜ
Å bƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΧύ
Å Revue des campagnes de sensibilisation

Å Action 1 :  Hiérarchiser le réseau routier et orienter 
les flux vers les axes adaptés 

Å Action 2 : Pacifier la voirie 

Å Action 3 : Limiter le trafic de transit 

Å Action 4 : Traiter les principales coupures urbaines 
entravant les déplacements

Å Action 5 : Résoudre les principaux points de 
congestion en lien avec les différents gestionnaires 
de voirie pour améliorer la circulation de tous les 
modes de déplacement 

Å Action 6 :Sensibiliser à la sécurité routière

Å Actions 7 : Mettre en place un observatoire des 
mobilités

!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Suivi et évaluation

Estimation financière

Orientation 1

Rattachement au projet de PDMIF

tƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Action 1

Action 2

Action 3

Action 4

Action 5

Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile

Action 6

Action 7

ÅaŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 
communes, CD93, GPGE

ÅPrincipaux partenaires 
: Aménageurs, la 
Région

Acteurs concernés

en 2021

P

A Villemomble, selon des

comptages récemment réalisés par

la ville :
- sur la RD902- Grande Rue, les

TMJA peuvent dépasser les 40

000 v/j,

- Sur lôavenuede Rosny, les TMJA

peuvent dépasser 37 000 v/j



A.1.1. Hiérarchiserle réseauroutier et orienter lesflux verslesaxes
adaptés

MOA :
Etat, CD93, 
Communes

- ϵ

Le territoire est traversépar un réseauviaire dense,souvent étroit . Celalimite les possibilités
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎpour tous les modes. Il faut donc équilibrer le partagedeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic pour
garantirunecirculationsûreet accessibleà tous.

Lahiérarchisationdu réseauest essentielle. Ellepermet de structurer la politique de mobilité et
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊlespratiquesentre lesgestionnaires:
Å État : autoroutes et nationales
Å Département : réseau départemental
Å Communes : réseau local

Chaqueaxe se voit attribuer une fonction spécifiquepour orienter les flux. Cette hiérarchisation
ǎΩŀǇǇǳƛŜsur les référentielsrégionaux(RRIR,PlandesMobilités IdFM) et les réalitéslocales. Cinq
niveauxsontdéfinis(cf. pagesuivante).

Lesanciennesnationalesdéclassées(RD902, RD933, RD934) forment, aveclesautoroutes(A4, A6,
A103),ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜprincipaledu réseau.

Tout projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdoit respectercette hiérarchisation. Il doit aussiévaluerseseffets sur
les lignesde bus,notammenten casde modificationdu plan de circulationou desvitesses. Surles
voirieslocales,la priorité doit allerauxpiétons.

LeDépartementdu 93 viseun territoire 100 % cyclable. Cetteambition, sanséchéance,doit être
intégrée à tous les projets. Il faut favoriser les mobilités actives, apaiser les rues, créer des
itinérairescontinuset sécurisés.

Plan dõaction

Réseau viaire, circulation et stationnement

Action 1 : Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et améliorer le partage de
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Orientation 1 PFluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile

21



Plan dõaction

Réseau viaire, circulation et stationnement

Action 1 : Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et améliorer le partage de
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile P

Niveau Réseau magistral (autoroutes)

Vitesses 70 à 110 km/h

Fonctionnalités proposées
Å Trafic international, national et 

régional
Å Trafic de transit 

Objectifs préconisés

Å {ƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǘƛŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ κ ŜȄ-nationales à 

adapter pour limiter le report du 
trafic régional ou supérieur  sur les 

autres niveaux
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Action 1 : Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et améliorer le partage de
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile P

Niveau
Réseau primaire 

(RRIR, hors réseau magistral niveau 1)

Vitesses 50km/h

Fonctionnalités proposées

Å Performance des lignes de bus et 
voies réservées pour les BHNS

ω /ȅŎƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 
possible mise en cohérence des 

aménagements* cyclables avec la 
délibération départementale (RD 100 % 

cyclables)
ω ¢ǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ

Objectifs préconisés

Å Voies réservées pour les BHNS
Å Performance des lignes de bus
Å /ȅŎƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

possible 
Å Traversées modes actifs à sécuriser

* Sous réserve de faisabilité technique, de préservation des 

usages nécessaires au quartier, etc.
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Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile P

Niveau
wŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

intercommunal

Vitesses 30 à 50 km/h

Fonctionnalités proposées
Å Liaisons de courte et moyenne 

distance entre les axes des réseaux 
magistral et primaire

Objectifs préconisés

ω ¢ǊŀŦƛŎ t[ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ 
territoire

ω /ȅŎƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
circulation générale, mise en cohérence 

des aménagements cyclables avec la 
délibération départementale (RD 100 % 

cyclables)
ω ¢ǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ
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Action 1 : Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et améliorer le partage de
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile P

Niveau Réseau de desserte locale

Vitesses 30 à 50 km/h

Fonctionnalités proposées

Å Liaisons entre les quartiers et 
connexions avec les réseaux 

structurant et complémentaire 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ

Objectifs préconisés

ω ¢ǊŀŦƛŎ t[ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όǎŀǳŦ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ 
bus)

ω /ȅŎƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
circulation générale
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Action 1 : Hiérarchiser et aménager le réseau viaire pour sécuriser les déplacements et améliorer le partage de
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Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile P

Niveau Maillage local

Vitesses
30km/h ou moins
(cf action A.1.2.1.)

Fonctionnalités proposées ω ¢ǊŀŦƛŎ ƭƻŎŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ

Objectifs préconisés

ω ¢ǊŀŦƛŎ t[ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όǎŀǳŦ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ōǳǎύ
ω Dissuader le trafic de transit 

ω /ȅŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎ



A.1.2.1. Apaiserla voirie pour sécuriser
lesmobilités du quotidien

MOA : 
Communes / 

CD93
п мтл ллл  ϵ

Lacirculationrapide sur le territoire intercommunalengendreinsécurité,tensionset inconfort pour les
usagersvulnérables. Lagénéralisationdu 30 km/h , avecun objectif localde 615,3 km àƭΩŞŎƘŜƭƭŜde Grand
ParisGrandEst,constitueune réponseefficacepour sécuriserles déplacements,mieuxpartagerla voirie
et améliorerle cadrede vie. Cetteorientation rejoint lesobjectifsdu Plande Mobilités Île-de-France2030,
qui encouragele 30km/h en zoneurbainedansunelogiquede transitionécologique.

Actuellement,282,1 km de voirie sont déjà aménagés,soit 46 % deƭΩƻōƧŜŎǘƛŦlocal àƭΩƘƻǊƛȊƻƴPLM( cf.
pagesuivante). Certainescommunesont atteint leur cible(cf. pagesuivante).
Desdémarchessontengagéessur le territoire :
Å Écoles: zones30à Neuilly-Plaisance,Neuilly-sur-Marne,Vaujours.
Å Quartiersdenses: réaménagementsà Livry-Gargan,LeRaincy,LesPavillons-sous-Bois,Noisy-le-Grand.

Å Centralités: réflexionà Noisy-le-Grandsurla piétonnisationde la rue PierreBrossolette.

LamiseenǆǳǾǊŜreposesurdesaménagementsadaptés:
Å Entrées/sortiesdezones30 : effetsdeseuils,signalisationrenforcée.
Å Chaussées: plateauxsurélevés,ralentisseurs,rétrécissements.
Å Zonesrésidentielles: chicaneslaissantpasserlescycles.
Å Centralités: zonesderencontre,piétonnisation,stationnementrepensé.

Chaquecommuneest invitée à formaliser un programme local ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘprécisant les secteursà
prioriser,lesaménagementsà déployeret lesarticulationsintercommunales.[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞassurera
un soutien techniqueet méthodologique: outilsŘΩŀƛŘŜà la décision,mutualisationdesressources,appui
à la planification.

Cettestratégieviseunevoirie plussûre,moinsbruyanteet moinspolluante,au serviceŘΩǳƴespacepublic
plusapaisé.
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P

Cadrelégal:

Ledéploiementdeszones20et 30 estencadrépar le Codede la route. Leszones30, définiesàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.110-2,
limitent la vitesseà 30 km/h, avecobligationde doublesenscyclistesaufsignalisationcontraire(R.415-4). Leur
miseen place,sousƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞdu maire (L.2213-1), nécessiteƭΩŀǾƛǎconformedu préfet si ellesconcernentdes
voiesà grandecirculation. Leszonesde rencontre(zones20), égalementprévuesàƭΩŀǊǘƛŎƭŜR.110-2, limitent la
vitesseà 20 km/h avecpriorité auxpiétonset interdiction de stationnerhorsemplacementsaménagés(R.417-
10). Cesdispositifsvisentà sécuriserlesdéplacementset améliorerla qualitédevieenmilieu urbain.
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P

Commune

Linéaire du 
réseau routier 
total, en km

Linéaire  actuel de zone 

30km/h ou moins, en km (par 

rapport au linéaire total de 

voirie)

Objectif de linéaire à 30km/h ou 

moins -maillage local, en km (par 

rapport au linéaire total de voirie)

Clichy-sous-Bois 48,8 4,9 (10,1 %) 33,4 (68,4 %)

Coubron 21,6 0,5 (2,4 %) 13,8 (64,1 %)

Gagny 95,0 26,8 (28,2 %) 71,9 (75,7 %)

Gournay-sur-Marne 27,6 23,8 (85,9 %) 23,2 (84 %) : objectif atteint

Le Raincy 34,3 0,0 (0%) 24,0 (70 %)

Les Pavillons-sous-Bois 49,9 8,9 (17,7 %) 34,9 (70 %)

Livry-Gargan 106,6 6,8 (6,4 %) 72,5 (68 %)

Montfermeil 65,5 13,1 (20 %) 48,3 (73,8 %)

Neuilly-Plaisance 65,9 65,6 (99,5 %) 35,4 (53,7 %) : objectif atteint

Neuilly-sur-Marne 72,2 61,5 (85,1 %) 46,5 (64,3 %) : objectif atteint

Noisy-le-Grand 148,4 41,3 (27,9 %) 95,4 (64,3 %)

Rosny-sous-Bois 90,4 24,2 (26,8 %) 52,7 (58,3 %)

Vaujours 28,8 14,3 (49,6 %) 13,0 (44,9 %) : objectif atteint

Villemomble 67,8 1,0 (1,5 %) 50,5 (74,5 %)

Total général 905,9 282,08 (31,1%) 615,28 (67,9 %)



A.1.2.2. Sécuriser en priorité les abords des établissements
scolaires

MOA : 
Communes, 

CD93
- ϵ

Ladiversitéurbainedu territoire de GrandParisGrandEstappelleune approchedifférenciéede la
pacificationde la voirie. Lesabordsdesétablissementsscolairesreprésententun enjeu majeur, à
la croiséedes préoccupationsde sécuritéet ŘΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ. Certainescommunes,commeRosny-
sous-Bois, ont déjàengagédesactionsciblées.

Parmi les aménagements mobilisables :
Å Trottoirs élargis, zones de rencontre, rétrécissements de chaussée ;
Å Traversées piétonnes valorisées, marquages au sol renforcés, signalétique spécifique ;
Å 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ άǊǳŜǎ ŀǳȄ ŞŎƻƭŜǎέ, avec fermeture temporaire à la circulation motorisée.

Chaque commune est invitée à élaborer un plan local de sécurisation, intégrant :
Å Un diagnostic de terrain(vitesse, stationnement, visibilité) ;
Å [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ;
Å Des aménagements adaptés, en lien avec les équipes éducatives et techniques ;
Å Une intégration aux budgets et programmationscommunaux.

Plusieursécolesprimairesdu territoire sont implantéesle long de routes départementales(RD),à
proximitéŘΩŀȄŜǎprimaires. Cessitessontconcernéspar uneaccidentologieavérée, cequi renforce
la nécessitéŘΩȅprioriserdesmesuresde sécurisationrenforcées :
Å École Joliot Curieà Clichy-sous-Bois (RD970)
Å Collège Jean Jaurèsà Montfermeil (RD117)
Å École Victor Hugoà Montfermeil (Boulevard Bargue)
Å École Saint-Exupéryà Gagny (RD902)

Cette première sélection pourra être élargie au fil des priorités communales. Le plan vise en
premier lieu à répondreauxbesoinsexpriméslocalement,en garantissantla priseen comptedes
établissementsidentifiéspar lescommunescommenécessitantdesinterventions.

Action 2 : Pacifier la voirie 
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A.1.3.1. Elaborerdesplansde circulation
MOA : CD93, Communes, 
Gestionnaires de voiries

- ϵ

Le territoire de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞse caractérisepar une intensité de trafic élevée, reflet de son attractivité et de son rôle structurant dans la métropole francilienne. Cette pressionǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ
notammentpar la circulationde poids lourdssur les axesde desserte,où la cohabitationavecles autresmodesest difficile. Celagénèredescongestionsfréquentes,en particulier sur les grandsaxes
structurants (RD34, RD933, RD370Χ) et à proximité descentres-villesou deszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. Lasituation est aggravéepar lescomportementsde certainsusagers,notamment les poids lourdsqui ne
respectentpaslesrèglesde circulation. Cettesituationaffectela sécuritéet la fluidité desdéplacements,maiségalementla qualitéde vie : lesriverainsdesaxeslespluscirculéssubissentuneexposition
accrueauxpollutionsenvironnementales(air, bruit).

Plusieursfacteursy contribuent :
Å signalisationpeulisible,
Å marquagesausoldégradés,
Å ou utilisation deGPSnon adaptésauxcontrainteslocales(gabarit,tonnage,interdictions).

Pour limiter le transit sur les voies locales non adaptées, des actions différenciées peuvent être mises en place selon la typologie du tissu urbain, la hiérarchie viaireet les usages locaux:
Å Dans les secteurs résidentiels ou pavillonnaires :

o Mise en impasse de certaines rues utilisées comme itinéraires de transit ;
o Création de tête-bêche sur les voies à sens unique pour dissuader les traversées ;
o Installation de chicanes, plateaux ou rétrécissements pour limiter la vitesse.

Å À proximité des équipements publics ou des zones sensibles (écoles, parcs, hôpitaux) :
o Réduction des largeurs de voirie et aménagements de protection piétonne ;
o Signalisation renforcée et interdictions explicites pour certains types de véhicules (gabarit, tonnage).

Å Sur les axes intermédiaires :
o wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Τ
o Déploiement de dispositifs anti-transit couplés à la vidéosurveillance ou à la signalisation dynamique.

CesactionsdoiventǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansune démarchede plan de circulation, permettant de structurer les flux àƭΩŞŎƘŜƭƭŜcommunaleet ŘΩŜƴaméliorer la lisibilité. A ce jour la communede Livry-Gargan
élaboresonplande stationnement,et devraêtre effectif pour 2026. Ceplandevraêtre élaboréen concertationaveclescommunesvoisineset lesgestionnairesde voirie concernés, afinŘΩŀǎǎǳǊŜǊune
cohérencedesitinéraires,despriorités et desrèglesde circulationàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire

A.1.3.2. RencontrerlesacteursdesplateformesGPSpour améliorer lesoutils existants MOA : GPGE, Communes 4 000 ϵ

Des échanges  coordonnésavec les opérateurs de plateformes de navigation telles que Waze, Google MapsΧ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 
transit, en particulier les itinéraires empruntés par les poids lourds ou les véhicules de desserte urbaine.
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, afin de renforcer le poids des retours des communes sur les difficultés liées aux itinéraires proposés par les applications. GPGE portera 
cette démarche en tant que pilote intercommunal, en lien étroit avec les communes concernées.

Action 3 : Limiter le trafic de transit
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A.1.4.1. Développeret accompagnerles démarchesde résorption
descoupuresurbaines

MOA :
CD93, 

Communes
мл ллл  ϵ

Les franchissementsde coursŘΩŜŀǳet de voies ferrées restent des points de congestionmajeurs,
pénalisantles piétons,cyclistes,bus et voitures. Outre les ponts saturés(Gournay,Neuilly-sur-Marne,
Europe, Vaujours/Villepinte), les abords immédiats de ces ouvrages présentent également des
difficultésliéesà la géométrie,aumanquede lisibilité ou àƭΩŀōǎŜƴŎŜde cheminementssécurisés.

Plusieursprojetsstructurantssontencoursou à envisager:
ÅEntre Noisy-le-Grand et Neuilly-sur-Marne, une passerellepiétons-cyclistesau-dessusde la Marne est à
ƭΩŞǘǳŘŜau niveaudu parc de la Haute-Ile. Uneconventionactant la créationde la passerellea été signéeen
avril 2023entre les deuxvilles. Saconstructionconstitueraune alternativeauxponts routiers actuelssaturés
qui disposentpeuŘΩŜǎǇŀŎŜǎpour lespiétonset lesvélos.
ÅÀ Villemomble, la créationŘΩǳƴŜpasserelleau-dessusdes voies ferrées, rue de la Fosseaux Bergers,
permettraitŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla continuitépiétonne.
ÅÀ Vaujours, la créationŘΩǳƴŜpasserellepiétons-cyclistevise à relier la coulée verte (évitant les RD44 et
RD44A), le parcde la Poudrerieet la forêt de Bondy, tout en facilitant lesliaisonsdoucesversLivry-Gargan,en
connexionavecle cheminde la Mare Hoyet lesitinérairesdu GRde Paysde la CeintureVerteŘΩOƭŜ-de-France.
ÅAfin de fluidifier la circulation sur le pont de Neuilly-sur-Marne, actuellementcomposéde trois voies,une
étudeporterasur la transformationde la voie centraleen voie dynamique,à sensvariableselonlesheuresde
pointe. Cettesolutiondevraêtre justifiéeparuneanalysedescongestionsconstatéesdanslesdeuxsens,ainsi
quedesesimpactssur lesaccèsauxbordsde Marne, la sécuritéet lesreportsde trafic.

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunale,GPGEaccompagnerales collectivités dans la réalisationŘΩétudes de
circulation et dans ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde solutions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣincluant la priorisation des
interventions, le montage de projets, la mobilisation de cofinancementset la mise en lien avec les
gestionnairesŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ(voirie,ferroviaire,hydraulique).

A.1.4.2. Faciliterles traverséespiétonnespour lesmodesactifs sur
lesgrandsaxes

MOA : 
CD93, 

Communes
плл ллл ϵ

Des difficultés de franchissementpersistent sur les liaisons autoroutières, notamment à Rosny-sous-Bois
(échangeurA3/A86/A103, A3 urbaine, avenue Jean-Jaurès). Cescoupuresnuisent aux déplacementsdes
piétons et cyclistes, en particulier lespublicsvulnérables. Un travail concertéaveclesgestionnairesde voirie
τƭΩ;ǘŀǘ(DiRIF), le Département(CD93) et les communesτ est nécessairepour restaurerla continuité des
cheminements.

Plusieursactionssont à envisager: créationde refugespiétonset de feux dédiés,traverséeséclairéessur les
axesmajeurs(ex. RD933), et micro-aménagementssur les traverséessecondaires(élargissementde trottoirs,
dallespodotactiles,passagessurélevés,meilleurevisibiliténocturne).

Plan dõaction
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A.1.5. Traiter lesprincipauxpoints dursde circulation,pour favoriserenpriorité la circulation desbus
MOA : CD93, GPGE,

Communes
ттл ллл  ϵ

Larégulationdesfeux tricoloresconstitueun levier essentielpour fluidifier la circulationet améliorerles tempsde parcours,en particulierpour lestransportsen commun. Leursynchronisationpermet
de limiter lesarrêtssuccessifset de régulerlescarrefourssensibles.

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞcandidatepour expérimenterle systèmeIROAD, un dispositif intelligent de régulationdu trafic. Cettesolutiona été expérimentéesur la route de Neuillyet auxabordsdu secteurdu
Polygoneà Noisy-le-Grand. IlǎΩŀǇǇǳƛŜsurdescontrôleursde feux moderniséset une régulationdynamiquepour adapter lescyclesen tempsréel, en fonction du trafic et de la fréquentation piétonne.
Ceprojet viseà fluidifier la circulationtout ensécurisantlestraversées. UnretourŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜserapartagéàƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunalepour identifier lesaxesoù uneextensionserait pertinente.

Mais la régulation intelligente ne peut suffire à elle seule. Plusieurspoints durs subsistent, en particulier sousle pont de la gare de Gagny(RD902), oùƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴdu tourne-à-gauchegénèreune
discontinuité dansle réseaulocal et desreports de flux peu lisibles. Cesecteur,déjàsaturé,nécessiteun réaménagementglobal. Larequalification de la garedu centre, renommée"gare deƭΩhǳŜǎǘϦΣ
doitŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛêtre inscritecommeunepriorité, dansla continuité du plandedéveloppementurbainde 2021. LamesureC.2.2. traite spécifiquementdespointsdursbus.

Plus largement, le traitement des points de blocage passera par:
Å la réduction des rayons de giration,
Å ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ,
Å la suppression de mouvements dangereux,
Å la réorganisation du stationnement gênantà proximité des carrefours,
Å et des réaménagements géométriques cibléspour apaiser les vitesses et améliorer la lisibilité des traversées.
Å Ces interventions viseront en priorité les zones de conflit entre véhicules et piétonsainsi que les abords des équipements publics, en cohérence avec les principes de hiérarchisation et de pacification 

de la voirie du PLM.

LeurmiseenǆǳǾǊŜnécessiteraunecoordinationétroite entreƭΩ;ǘŀǘ(DiRIF), le Département(CD93), lescommunesconcernées,et GPGEcommecoordinateurtechnique.
Enfin,une étude intercommunaledevra être engagéepour objectiver les points durs, identifier les causes(infrastructure,comportements,stationnement)et proposerdes solutions opérationnelles
hiérarchisées, intégrant lesoutils numériquescommeIROADet lesaménagementsde voirie traditionnels.

Plan dõaction
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A.1.6.1. Eduquer pour développer les bonnes pratiques auprès des
jeunes

MOA : 
CD93, GPGE,
Communes

242 000 ϵ

Le territoire de GrandParisGrandEst fait face à une accidentalité routière préoccupante, notamment pour les
usagers les plus vulnérables : piétons, cyclistes, enfants et personnes âgées. Ces accidents surviennent
majoritairementà proximité desécoles,garesou commerces, soulignantla nécessitéŘΩŀŎǘƛƻƴǎà la fois aménagées
et éducatives.

Plusieursleviers devront être mobiliséslocalement : Lescommunesdevront renforcer la prévention en milieu
scolaire,sécuriserlesitinérairesquotidienset améliorerlesabordsdeséquipementssensibles;
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞdevra structurer une démarche partagée en matière de sécurité routière, mutualiser les
supportspédagogiques,accompagnerle montagedeprojetset pourrarelayerlesaidesfinancièrespotentielles;
Le Département, en chargedu réseaustructurant, devra intégrer des aménagementsde sécurisationdans ses
projets,notammentautourdescollègesou surlescarrefoursidentifiéscommeaccidentogènes.

Cesactionscontribuerontà faire émergerune culture intercommunalede la sécuritéroutière, en complémentarité
avecla mesure« Promouvoirla mobilité durablechezlesplusjeunes» (cf. B.3.2.).

Plan dõaction
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Cadrelégal :

[ΩŀǊǘƛŎƭŜL1211-1 du CodedestransportschargelesAOMde garantirun fonctionnementefficace,sûret durablede la voirie, incluant
la prévention des conflits ŘΩǳǎŀƎŜet la sécurisationdes déplacements. [Ωéducation à la sécurité routière à ƭΩ;ŎƻƭŜest un
enseignementobligatoire, intégré danslesprogrammeset au soclecommundescompétences, selonƭΩŀǊǘƛŎƭŜD312-43 du Codede
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ. Elleparticipepleinementà la constructiondu soclecommunde connaissances,de compétenceset de culture, au sein
du domaine3 : la formation de la personneet du citoyen. DeƭΩŞŎƻƭŜmaternelleau lycée,elle structureƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜprogressif
ŘΩǳƴcomportementresponsabledansƭΩŜǎǇŀŎŜpublic :
ωLesattestations scolairesde sécurité routière (ASSR)de premierset secondsniveauxsont délivréesaux élèvesayant réussiun

contrôle desconnaissancesthéoriquesdesrèglesde sécuritéroutière.
ωUne attestation de sécurité routière (ASR)est délivréeaux personnesqui ne peuventpasobtenirŘΩ!{{wet inclut les titulaires
ŘΩǳƴcontratŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣquel quesoit leur âge.
ωLebrevet de sécuritéroutière (BSR), requispour conduiredescyclomoteurset quadricycleslégers(catégorieAM), est accessible

dès14ansaprèsavoir validélesconnaissancesthéoriqueset suiviune formation pratique agréée.
Concernantla visibilité,ƭΩŀǊǊşǘŞdu 24 juin 2020 indique que les usagersdoivent porter, de nuit (et de jour, en cas de visibilité
insuffisante)desdispositifsrétroréfléchissants. LesEPDMdoiventêtre équipésde feuxde positionavantet arrière(arrêtédu 24 juin
2020) etŘΩǳƴsystèmede freinageet un avertisseursonore(arrêtésdu 21et du 22 juillet 2020).

Action 6 : Sensibiliser à la sécurité routière

P
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A.1.6.2. Communiquer et sensibiliser pour faire évoluer les
comportementsde tous lespublics

MOA :
GPGE, 

Communes
- ϵ

Au-delà du cadre scolaire, une stratégie territoriale de sensibilisation à la sécurité routièredevra être 
développée, fondée sur la proximité, la pédagogie active et la mobilisation des acteurs locaux 
όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύΦ

[ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ prise de 
conscience collectiveet un engagement partagé à adopter des comportements responsables, adaptés 
Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ 95taΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΧύΦ
Dans ce cadre :

Å Les communesdevront relayer les messages de prévention au plus près des habitants (affichage, 
animations locales, interventions en milieu scolaire, communication de proximité) ;

Å GPGE, en tant que coordinateur intercommunal, devra structurer une stratégie globale, mutualiser 
les outils pédagogiques, animer des temps forts territoriaux, et accompagner les communes dans 
ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ.

Le Plan de Mobilité Île-de-France 2030ǾƛǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ "Vision Zéro"Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ǎƻƛǘ aucun 
décès ni blessé grave sur la route, avec une réduction de moitié attendue entre 2025 et 2029.
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ 14 accidents mortels ont été recensés entre 2019 et 2022selon 
les données BAAC (base des accidents corporels). Pour respecter la trajectoire régionale, ce 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ Ł т ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ

Pour contribuer à cet objectif, des actions spécifiques devront cibler les usagers les plus exposés
(piétons, cyclistes, enfants, personnes âgées) :

Å /ŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ(écoles, zones 30, carrefours) ;
Å Animations de prévention: parcours, simulateurs, ateliers pratiques, quiz ;
Å Séances intergénérationnellesdans les équipements de quartier ;
Å Création de supports pédagogiques accessibles, valorisant les bons comportements.

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ « Communiquer et sensibiliser sur les solutions 
alternatives à la voiture individuelle» (cf. B.4.1.).
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A.1.7. Mettre en placeune démarchede suivis
etŘΩŀƴŀƭȅǎŜdesmobilités sur le territoire

MOA : 
GPGE, 

Communes

100 000  
ϵ

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜdesmobilités de GrandParisGrandEsta pour vocationde devenirun outil ŘΩŀƛŘŜà la
décisionpour les acteurs du territoire. Il permettra de mieux comprendre les comportements de
déplacement, de suivreƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdesusagesetŘΩŀǇǇǳȅŜǊƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴetƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdespolitiques
publiquesde mobilité.

Portépar GPGE, en lien aveclescommuneset le Département,il reposerasurunecollecterégulièrede
donnéesvariées:
Å étudeset comptagesdesgestionnairesdevoirie,
Å fréquentationdesréseauxde transportsen commun,
Å occupationdu stationnement,
Å donnéesŘΩǳǎŀƎŜdesservicesdemobilité partagée(vélos,trottinettes, autopartage),
Å ainsique les basesŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜdu BulletinŘΩŀƴŀƭȅǎŜdesaccidentscorporelsde la circulation

(BAAC)et deƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜnational interministériel de la sécuritéroutière (ONISR),
Å outils du CD93.

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜpermettraŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles axesles plus fréquentés,de mieux suivre les pratiques liées
auxmodesactifset à la mobilité connectée, et de guiderle dimensionnementdesaménagements

[Ωintégration desdonnéesŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜpermettra de localiserprécisémentleszonesà risquesur le
territoire (ex. : A4, A86, RD933, RD116) et demieuxcibler lesactionsdesécurisation,encohérenceavec
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ"Vision Zéro"du Plande Mobilité Île-de-France2030.

Sur la période 2019-2022, 0,4 % des accidentscorporels recenséssur le territoire ont été mortels,
principalement sur les axes départementaux. Le Département devra ainsi analyser ces secteurs
prioritaires et envisager la mise en ǆǳǾǊŜŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎcorrectifs ciblés, en lien avec les
collectivitéslocaleset lesorientationsdu PLM.

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜassureraaussi une veille sur les nouvelles tendances (EDPM,MaaS) et permettra
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊlesimpactsdespolitiquesdemobilité (PLM,réseauxcyclables,nouvelleslignes).

Lesdonnéesserontprogressivementmisesà dispositionviauneplateformepartagée,à destinationdes
élus,despartenaireset, à terme,du grandpublic.
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Action 7 : Mettre en place un observatoire des mobilités 

Orientation 1 Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile

PDMIF
recommandation
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Å 8.1.1 : Hiérarchiser la voirie à l'échelle locale 
pour l'aménager selon sa fonction et ses 
usages                              

Å 8.2.1 : Généraliser la vitesse à 30 km/h sur la 
voirie urbaine locale et mettre en place des 
zones apaisées 

Å 8.2.3 : Résorber les coupures urbaines et 
éviter d'en créer de nouvelles

Plan dõaction
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Lesgestionnairesde voirieétant multiplessur le territoireτƭΩ;ǘŀǘ(viala DiRIF) pour lesaxesstructurants,le Département(CD93) pour lesroutesdépartementales,et lescommunespour la
voirie localeτ lesréglementations,jalonnementset aménagementspeuventvarier fortementŘΩǳƴaxeàƭΩŀǳǘǊŜ. Cettediversitéengendreparfoisun manquede cohérenceentre plansde
circulation (organisationdes flux) et schémasde jalonnement (signalisationdirectionnelle),ǉǳΩƛƭconvientde bien distinguer. Lesusagerssont ainsi confrontésà des régimesde vitesse
hétérogènesauxlimitescommunales,notammententre deszonesgénéraliséesà 30 km/h et desaxesrestésà 50 km/h. CedéfautŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴpeut générernuisances(freinages,usure)
et insécurité. Lesitinérairescyclablesprésententeuxaussidesdiscontinuitésentre communes. Unemeilleurecoordinationentre gestionnairesestnécessairepour garantirla continuitéet la
lisibilité desparcours.

Contexte et enjeux

Å Mettre en cohérence les plans de circulation pour 
garantir une continuité des itinéraires, des vitesses et des 
usages

Å Identifier et corriger les ruptures de parcours, les zones 
de friction et les incohérencesde vitesses de circulations 

Å Améliorer la lisibilité du réseaupour tous les usagers et 
apaiserles circulations

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

Å Nombre de points durs / frictions / conflits identifiés et 
traitées aux limites communales

Å Nombre de schémas directeurs du jalonnement réalisés 
ou nombre de secteurs où le jalonnement a été adapté 
en lien avec la hiérarchisation du réseau routier

Å Action 1 : Résoudre les disparités de 
réglementation et de plan de circulation dans 
un cadre de continuité viaire

Å Action 2 : Accompagner les gestionnaires de 
voirie pour élaborer des schémas directeurs 
de jalonnement

!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Å Action 1 : -ϵ 
Å Action 2 Υ рл ллл ϵ 

Å MaitriseŘΩƻǳǾǊŀƎŜ: Communes,CD93
Å Principauxpartenaires: GPGE

Acteurs concernés
Suivi et évaluation

Estimation financière

Orientation 2

Rattachement au projet de PDMIF

Action 1

Action 2

Faciliter les transitions aux limites communales

Court terme (0-2 ans) Moyen terme (3-5 ans) Long terme (+ 5 ans)

tƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Jalonnement routier, Le Raincy, Google maps 2025

Entrée en zone 30 en entrée de ville, Neuilly-Plaisance, Google 
maps 2025

P



A.2.1. Identifier et résorberleszonesde dysfonctionnement
MOA :  Etat, CD93 et 

communes
- ϵ

Les plans de circulation, limitations de vitesse et dispositifs de signalisation varient selon les gestionnaires de voirie (commǳƴŜǎΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ;ǘŀǘύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ 
transitions communales, génère des discontinuités dans les zones 30 et les aménagements cyclablesΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎΦ

Exemples recensés :
ÅZones 30: rue Jules Guesde (Rosny / Neuilly-Plaisance), rue Avron ςrue Danton (Villemomble / Rosny), rue des Prés de Noisy (Noisy-le-Grand / Gournay).
ÅCyclabilité: rue du Général Leclerc (Rosny / Neuilly-Plaisance), boulevard Hardy (Montfermeil / Coubron).

Une étude est par ailleurs en cours à Rosny-sous-Bois sur les futures zones 30.

La mesure vise à identifier, traiter et résorber les zones de friction, en lien avec la généralisation des zones apaisées (cf. A.1.2.1). Elle reposera sur une concertation renforcée avec les communes 
voisinesΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘƻǳŎƘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ

Descoopérationsserontà formaliseravec le département,lescommunautésŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴlimitrophes, notammentlorsquedesinfrastructuresou itinérairesstructurantssontpartagés(gares,axes
vélo, franchissementsΧ). [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞaccompagnerales communesdansƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde schémasdirecteurs de jalonnement : appui méthodologique,etc.. Cesschémaspréciseront les
conventionsentre gestionnaires,la continuitédesitinéraires,lesinterfaces(voirie,signalisation,sécurité),et incluront les tempsde parcoursestiméspour lesmodesactifs. LadémarcheǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀsur
des réunions techniques,visites de terrain, études localeset enquêtesauprèsdes usagers, afinŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊles dysfonctionnementset coconstruireles réponses. Une veille intercommunalesera
égalementmiseenplacepour suivrelesévolutionsréglementairesextérieuresà GPGE.

A.2.2. Elaborerdesschémasde jalonnementen lien avecla hiérarchisationdu réseauroutier MOA :  GPGE et communes рл ллл  ϵ

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όDtD9ύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ refƭŜǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ hiérarchisation du 
réseau viaire (cf. A.1.1.), le jalonnement sera requestionnéafin de mettre en place une signalisation :
ςadaptée au niveau de chaque voirie,
ςƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ
ςet orientant clairement le trafic de transit et les marchandises vers les axes structurants.

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ schémas directeurs de jalonnement, en assurant un appui méthodologique, une coordination technique et la mobilisation de 
ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎation du réseau. Les évolutions proposées seront ensuite soumises à validation 
par les maires, afin de garantir leur pleine appropriation locale.

Un travail complémentaire sur les modes actifspourra être mené, à la demande des communes, avec pour objectifs :
ςƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ diagnostic localisé,
ςƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ concertation technique,
ςla définition des itinéraires à jalonner,
ςƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ charte signalétique commune,
ςet la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ, via marché public ou en régie.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǎǎƻŎƛŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ37
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Action 1 :  Résoudre les disparités de réglementation et de plan de circulation dans un cadre de continuité viaire

Orientation 2 PFaciliter les transitions aux limites communales

Action 2 :  Accompagner les gestionnaires de voirie pour élaborer des schémas directeurs de jalonnement
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ÅMaitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ: Communes,
CD93
ÅPrincipauxpartenaires: GPGE,IDFM

Court terme (0-2 
ans)

Moyen terme (3-5 
ans)

Long terme (+ 5 ans)

Å 6.1.5 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tҌw ŘΩLŘCa Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ 
stationnement automobile en lien avec les besoins de chaque pôle

Å 9.1.1 : Suivre l'offre et l'usage du stationnement aux échelles régionale et 
intercommunale pour mieux les adapter aux enjeux locaux 

Å 9.1.2 :Utiliser les PLM pour coordonner les politiques de stationnement 
entre communes voisines

Å 9.2.1 : Mieux réglementer l'usage du stationnement sur voirie pour les 
voitures et les deux-roues motorisés 

Å 9.2.2 : Réduire l'offre de stationnement automobile sur voirie en zone 
dense pour favoriser d'autres usages  

Å 9.2.3 : Optimiser l'usage des parcs de stationnement en surface et en 
ouvrages

Å 9.3.1 : Limiter l'offre de stationnement automobile dans les immeubles 
neufs de bureaux  

Å 9.3.2 : Adapter l'offre de stationnement automobile dans les immeubles 
de logements neufs aux besoins des habitants

Å 9.3.4.CŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de services partagés 

Å 11.1.4 : Mieux informer et accompagner les particuliers et les entreprises 
pour le développement de la recharge privée
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Lespolitiquesde stationnementautomobilesont marquéespar une forte hétérogénéitéentre communes(gratuité,zonesbleuesou payantesailleurspar exemple). Cettediversité compliquela
lisibilité pour les usagers, notammentautour desgaresoù les règlesvarientŘΩǳƴŜcommuneàƭΩŀǳǘǊŜ. Bienque desparkingsrelaisexistent(notammentà Noisy-le-Grandou Gagny),ils restent
payantset inégalementrépartis. La pressionsur le stationnement est accentuéepar la division pavillonnaire et une réglementation encore limitée. Le Plan des Mobilités ŘΩOƭŜ-de-France
recommandeune généralisationdu stationnementpayantà proximité destransportset desnormesde constructionplusrestrictives,intégréesprogressivementau PLUi. Ledéveloppementdes
bornesde recharge(objectif de 2 400de points de chargeeq. 24kW,ŘΩƛŎƛ2030pour GPGE)complètecesenjeuxpour accompagnerla transition énergétique.

Contexte et enjeux

Å Cartographie et suivi des règles de 
stationnement sur le territoire

Å Équipement des parkings en bornes de 
recharge

Å Nombre de parking labélisé IdFM

Å Action 1 :¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
de stationnement

Å Action 2 : aƛŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ
Å Action 3Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ

Å Action 4 : hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ 
en ouvrage

Å Action 5 :Travailler à la labélisation des Parkings-relais du territoire
Å Action 6 : Développer des bornes de recharges électriques dans les 

parkings existants
Å Action 7 :  wŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

domaine privé (en agissant sur les normes des constructions neuves)

!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Å Action 1 : -ϵ 
Å Action 2 : -ϵ
Å !Ŏǘƛƻƴ о Υ нрл ллл ϵ
Å Action 4 : -ϵ
Å Action 5 : -ϵ
Å !Ŏǘƛƻƴ с Υ у ллл ϵ
Å Action 7 : -ϵ

Suivi et évaluation

Estimation financière

Orientation 3

Rattachement au projet de PDMIF

tƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Action 1

Action 2

Action 3

Action 4

Action 5

Maîtriser et gérer le stationnement automobile

Action 6

Action 7

Å Favoriser la rotation des véhicules dans les 
secteurs à enjeux

Å Rendre attractifs les parkings relais et les parcs 
de stationnement

Å Adapter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ selon les 
besoins

Å Améliorer le respect de la réglementation

ÅAutres partenaires: opérateurs
de stationnement

Acteurs concernés

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ
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A.3.1.1. Réglementer le stationnement autour des pôles
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎmultimodaux

MOA :  
Communes

- ϵ

Lespolitiquesde stationnementsurvoirie restentŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛhétérogènesàƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunale,cequi
peut entraîner des conflitsŘΩǳǎŀƎŜou des reports de stationnementŘΩǳƴsecteuràƭΩŀǳǘǊŜ. [ΩŀŎǘƛƻƴvise à
harmonisercespolitiques dansun périmètre cohérentautour desgareset stationsde transport en commun,
avec la mise en place de réglementationsadaptées,pouvant prendre plusieurs formes : stationnement
payant,zonebleueà duréelimitée, ou exemptionspour lesrésidents, selonlesspécificitéslocales.

Les objectifs sont multiples :
Å Favoriser la rotation des véhiculesdans les secteurs à forte pression,
Å Limiter le stationnement longue durée et les véhicules ventouses,
Å Intégrer le stationnement dans une stratégie globale de mobilité, articulée avec les réseaux de 

transports collectifs existants ou en projet,

À Livry-Gargan,un plan de stationnement a été lancé dès 2024, avec la création de zonesbleues pour
favoriser la rotation et des restrictions ciblées sur les camionnettes en centre-ville.
À Montfermeil, desparkingsrelais sont en coursde développementautour desfutures garesde la ligne 16
du GrandParisExpress, pour favoriserle report modal.

Deux types de périmètres réglementaires sont à déployer, au choix des communes:
Rayon de 500 mètresautour :
ω ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ w9w Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ Dt9όDŀǊŜ ŘŜ /ƭƛŎƘȅ-Montfermeil)
ω ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ métro 11 à Rosny-sous-Bois (La Dhuys, Coteaux Beauclair, Rosny-Bois-Perrier),
ω des deux stations principales du T4(Gargan et Hôpital de Montfermeil).

Rayon de 200 mètresautour :
ω ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ¢пΣ  ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ T1projetés
ω des stations de BHNS projetées(Tzen3 et Bus Bords de Marne).

Avec le périmètre des 500 mètres autours des gares RER existantes, les communes à proximité des gares de 
Vert-galant et Val-de-CƻƴǘŜƴŀȅ Ǿƻƴǘ ŘŜǾƻƛǊ ǇƻǊǘŞǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

A.3.1.2. : Fixerle stationnement alterné
MOA : 

Communes
- ϵ

Lestationnementalternéconsisteà autoriserle stationnementŘΩǳƴcôté ou deƭΩŀǳǘǊŜde la voirieen fonction
de la date du jour (premièreou deuxièmequinzainedu mois). Cettepratique, fortement répandueen zones
résidentielleslorsqueles rues sont étroites, ne favorisepas la circulationdes bus lors des changementsde
côté,(changementdecôténoneffectuéparcertainsautomobilistes).

AƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdeprojet de requalificationde voirie, uneévaluationlocalepourraêtre menéepour identifier les
secteursoù la suppressiondu stationnement alterné améliorerait la fluidité et la sécurité. Cette démarche
devra être conduite en lien avec les communes concernées, en tenant en compte des besoins de
stationnementrésidentielet desusagesexistants. Ladécisionrelèveradescommunes.

Plan dõaction

Réseau viaire, circulation et stationnement
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A.3.2.1. Faciliter le paiement du stationnement sur voirie en
limitant le nombreŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎsur le territoire

MOA : 
GPGE, 
Communes

- ϵ

Sur le territoire de Grand ParisGrand Est, les modalités de paiement du stationnement sur voirie
diffèrent fortementŘΩǳƴŜcommuneàƭΩŀǳǘǊŜ. Enplusdeshorodateurs,cinq applicationsmobilessont
actuellementutilisées: Easypark, IndigoNEO,PayByPhone, Flowbirdet PrestoPark.

Cette diversité nuit à la clarté du serviceet compliqueson utilisation, notamment pour les usagers
circulants entre plusieurs communes. En général, les délégatairesen charge du stationnement
recourentà minimaà leur propreapplicationmobile.

Faceà ce constat,ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞjouera un rôle de coordination, en engageantune démarche
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest de tendre versun soclecommunde deuxà trois
solutionsmaximum. Cettemesureviseà renforcerla continuitédu serviceet à en simplifierƭΩŀŎŎŝǎ. Les
communesdevront intégrer cette exigencedès la rédaction de leurs marchéspublics, en particulier
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎdélèguentla gestiondu stationnementà un opérateur. Il leur reviendrade fixer desclauses
garantissantla compatibilitéouƭΩǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴdesoutils de paiement.

Cetteharmonisationconstitueun levier essentielpour améliorerƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜdesusagerset renforcer
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞdespolitiqueslocales. Ellepermettra :
Å de réduire lesobstaclespratiques(comptesmultiples,erreursŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣzonesmal identifiées),
Å de clarifier lesrèglesdestationnementsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire,
Å et de faciliterƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴdesoutils numériques, y comprispar lespublicsmoinsfamiliers.
Å Enapportantplusde cohérenceet de lisibilité, cette démarchecontribueraà valoriserƭΩƛƳŀƎŜŘΩǳƴ

territoire coordonnéet centrésur lesbesoinsdesusagers.

A.3.2.2. Assurer le contrôle de la réglementation du
stationnement

MOA : 
Communes

- ϵ

Dansla continuité desactionsdéjà engagéespar les communes,il ǎΩŀƎƛǘde poursuivre le contrôle du
stationnementdansƭΩŜǎǇŀŎŜpublicpour limiter lesconflitsŘΩǳǎŀƎŜenveillant :
Å Aurespectdesréglementationsenvigueur(stationnementpayantou à duréelimitée)
Å Au respect de ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴde stationner sur un même emplacement plus de sept jours

consécutifs, afin de lutter contre lesvéhiculesventouseslonguedurée
Å A lutter contre le stationnementgênant,entravantnotammentlesdéplacementsdesmodesactifs

ou de la circulationgénérale
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A.3.4.1. Revoirla tarification desparcsde stationnementpour améliorer leur attractivité MOA :  Communes - ϵ

Surle territoire de GrandParisGrandEst,la pressionsur le stationnement sur voirie est forte dansplusieurscentralitéset autour de gares,alorsmêmeque de nombreuxparcsde stationnementen surfaceou en
ouvragesontsous-utilisés.
Cetteoffre :
Å estsouventpeuvisibleetƴΩŜǎǘpasassezvalorisée
Å souffreŘΩǳƴmanquede miseen cohérenceaveclesautresmodesde déplacement
Å maissouffresurtoutŘΩǳƴmanquede cohérencetarifaire : danscertainescommunes,le stationnementen ouvrageestaussionéreuxςvoireplusςque le stationnementsurvoirie, cequi découragesonusageet

accentuela pressionsurƭΩŜǎǇŀŎŜpublicen surface.
Il convientdonc:
Å de travailler la tarification desstationnementsenouvrageet survoirie demanièreconcomitanteet cohérente.
Å ŘΩŞǘŀōƭƛǊune hiérarchietarifaire claire en rendant le stationnement en ouvrageplus attractif que celui sur voirie, notammentdansleszonesdensesoù la rotation desvéhiculesest recherchéedansƭΩŜǎǇŀŎŜ

public
Cettemesureestdirectementégalementportéepar lesorientationsdu projet de PlandesMobilités Île-de-France2030, qui préconiseunegestiondifférenciéeet incitativedu stationnementselonlesinfrastructures.
Lamesureconcerneplusieursdizainesdeparkingsrépartisà Neuilly-Plaisance(parkingBordsde MarneΧ), Rosny-sous-Bois(parkingdu Centre-VilleΧ), Gagny(parkingFoch,du Généralde GaulleΧ) ou encoreNoisy-le-
Grand(parkingParcdu Centre,du PavéNeufΧ) parexemple.

A.3.4.2. Revoirla tarification desparcsrelaispour favoriser le recoursauxtransportscollectifs MOA : Communes, IdFM -ϵ

Le territoire compte 1300 places en parkings relais, dont plus de 1180 à Noisy-le-DǊŀƴŘ ό/ƘŀƳǇȅ Ŝǘ aƻƴǘ ŘΩ9ǎǘύΣ фт Ł DŀƎƴȅ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мсл ŀǳ wŀƛƴŎȅ ς±ƛƭƭŜƳƻƳōƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ǳƴ travail 
sera mené pour rendre la tarification plus attractive pour les détenteurs du passe NavigoΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩinstaurer un tarif réduit voire gratuit (ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ tw лϵύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΦ
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎoncǊŝǘŜǎ όŘǳǊŞŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƘƻǊŀƛǊŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
A.3.5présentée page suivante.

A.3.3. Réaménagerponctuellementdesplacesde stationnementpour favoriserƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic MOA :  Communes 250 000 ϵ

Danscertainssecteursde GrandParisGrandEst,le stationnementsurvoirie occupeunepart importantedeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic. Celapeut limiter la capacitédescommunesà réaliserdesaménagementsde
qualité en faveurdesmobilitésactives,de la végétalisationou de la sécuritépiétonne. Cetteactionviseà permettre la suppressioncibléede placesde stationnement, dèslorsǉǳΩŜƭƭŜǎconstituentun
frein manifesteà la réalisationŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif (pistecyclablesécurisée,trottoir élargi,voieverte, placettepublique,aire de jeux...) et que leur retrait ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜpasde déséquilibre
majeur dansƭΩƻŦŦǊŜde stationnementdu secteur.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦƴΩŜǎǘpasde supprimermassivementlesplaces,maisde réajuster localementƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜ, en lien aveclesprojetsurbainset en
concertationavecleshabitants.

ElleǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansla dynamiquedu PlandesMobilités Île-de-France2030, qui invite lesterritoires à repenserƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre stationnementet autresusagesdeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic, en particulierdansles
zonesbien desserviespar lestransportscollectifs. Selonlescontextes,cesespaceslibéréspeuventêtre réaffectésà du stationnementvélo, à deslivraisons,à du mobilier urbain, à desterrasses,à des
plantationsou à descheminementspiétonsélargis.

Enfin,la LoiŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdesMobilités (LOM)impose,ŘΩƛŎƛau 31décembre2026, la suppressiondesstationnementsmotorisésdanslescinqmètresprécédantlespassagespiétons, afin de renforcerla
visibilité et la sécurité des traversées. Cette obligation constitue une opportunité pour expérimenterde nouveaux usagessur ces empriseslibérées : arceauxvélo, jardinières,zonesde repos,
signalisationrenforcée,petits dispositifsludiquesou pédagogiques... Cetteactionestdirectementrattachéeà la mesureB.1.2.2du présentplan.
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Cadrelégal:
Cepositionnementest appuyépar le cadreréglementairenational : la LoiŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdesMobilités (LOM)reconnaîtque le stationnementen surfaceest un usagemodulable, que lescollectivitéspeuventfaire
évoluerauprofit ŘΩŀǳǘǊŜǎfonctionsde la voirie.
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A.3.5. Revoirla labélisationdesparking-relais (P+R)
en cohérence avec les évolutions ŘΩƻŦŦǊŜde
mobilité

MOA :  Communes -ϵ

AvecƭΩŀǊǊƛǾŞŜprochainedu GrandParisExpress, le développementet la structurationdeƭΩƻŦŦǊŜde parkings
relais (P+R)deviennentun enjeu majeurpour accompagnerƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞsur le territoire de GrandParis
GrandEst(GPGE).

Si plusieursP+Rexistent déjà, leur visibilité, leur qualité de service et leurs conditionsŘΩŀŎŎŝǎrestent
hétérogènes. DenouveauxprojetssontŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎprévusà Champs-sur-Marne (ligne15), Clichy-Montfermeil
(ligne16) et Noisy-le-Grand(ruedesHauts-Châteaux,en lien avecla future garede Noisy-Champs(ligne15)).
Le territoire compte également de nombreux parkings publics ou privés non labellisés mais situés à
proximité immédiatede garesouŘΩŀǊǊşǘǎdebusstructurants,jouantun rôle derabattement.
Exemples: Indigo (LeRaincy,Neuilly-Plaisance),YesPark(Gagny,Clichy-sous-Bois),EasyPark(Pavillons-sous-
Bois),Zenpark(Livry-Gargan).

Pourrenforcerla cohérenceet la qualitéde cette offre, GPGEpilote une démarchede labellisation, en partenariat
aveclescommunes,lesopérateurset Île-de-FranceMobilités (IDFM). Cettedémarchepermet
Å ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊlesrèglesŘΩŀŎŎŝǎ, notammentpour lesabonnésNavigo,
Å ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla signalétique,leséquipementsvélo, la sécuritéetƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ,
Å de rendreƭΩƻŦŦǊŜpluslisible àƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunale.

Lesparkingslabelliséspourront bénéficierde trois typesŘΩŀƛŘŜǎfinancièresverséespar IDFM:
S1ςBonusqualité de service: versési le parkingrespectelescritèresdu cahierdeschargesIDFM(présence
designalétique,sécurité,équipementsvélo,accessibilité,horairesadaptés,etc.) ;
S2ςBonusfréquentation : verséen fonctiondu nombreŘΩŀōƻƴƴŞǎNavigoutilisant le parking,avecun calcul
basésurla fréquentationréelle;
S3ςCompensationpour la gratuité Navigo : verséeàƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘsi le stationnementest gratuit pour les
abonnésNavigo,sousformeŘΩŀǾŀƴŎŜannuellepuisŘΩǳƴŜrégularisationselonƭΩǳǎŀƎŜconstaté.

Cetteaction viseà structurer et valoriser les P+Rdu territoire , en accompagnantles projets liés au Grand
ParisExpress,en optimisant les ressourcesexistantes,et en mobilisantlesoutils de financementrégionaux
pour améliorerconcrètementƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ.

Action 5 : Travailler à la labélisation des parking-relais du territoire
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Lalabellisationparking-relaisŘΩOƭŜ-de-FranceMobilités, fondéesurun référentielexigeant,permet non seulementŘΩŀǎǎǳǊŜǊ
une lisibilité,une fonctionnalitéet un niveaude servicehomogènesàƭΩŞŎƘŜƭƭŜfrancilienne,maiselle ouvreégalementdroit à
des subventionsŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘet ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. Lesprojets labelliséspeuvent bénéficierŘΩǳƴsoutien financierŘΩL5Ca
pouvantatteindreƧǳǎǉǳΩŁ70 %du montant deƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣdansla limite de 5 000ϵHTpar placeen surfaceet 11 000ϵ
HTpar placeen ouvrage.
Outre les huit critères techniques/qualité de serviceessentielsτ visibilité du site (respectde la charte graphiqueIDFM),
entretien régulier, sécurité,accessibilitépour tous les publics (notamment les PMR),affichageŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎvoyageurs
actualisées,accèsvia passeNavigo,présenceŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpour les mobilités complémentaires(stationnement vélos,
covoiturage,bornes de recharge)et transmissiondes données de fréquentation τ, le label intègre aussi des critères
quantitatifs et ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: une capacitéadaptéeà la fréquentation,une proximité immédiateavecune gareou station
structurante (moins de 200 mètres), et une tarification adaptéeaux détenteurs de passNavigo,souventgratuite ou très
réduite pour lesdétenteursŘΩǳƴforfait annuel. Uncritère de performancede dessertecomplèteenfin cecadre. 42
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A.3.6.1. Déployerlesbornesde rechargepour véhiculesélectriqueset appliquer lesdispositionsprévuespar la loi MOA :   IdFM, Communes - ϵ

LaLoiŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdesMobilités(LOM)imposeƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘdesparkingspublicsdèsle 1 er janvier 2025. Elleindiquequetout parkingde plusde 20placesde stationnementouvert aupublicdoit être équipéavec
le référentiel suivant(articlesL113-12du Codede la Constructionet deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣen vigueurdepuisle 1er juillet 2021) :

Å Bâtimentsnonrésidentielsqui ont vocationa accueillirdu public(sitesindustriels,commerces,cinémasΧ) neufsou rénovés:
o Pré-équipementdesparcsde stationnementde plusde 10emplacements: 20%desemplacementsdoit être prééquipépour accueillirunebornede recharge.
o Equipementenbornesde recharge:

Aumoins1 emplacementéquipépour la rechargeestrequisdanslesparcsde plusde 20emplacements, dont 1 réservéauxPMR.
Pourlesparcsde plusde 200emplacements: aumoins2 emplacementséquipéspour la recharge,dont 1 réservéauxPMR.

o Casspécifiques(rénovationimportanteŎΩŜǎǘ-à-diresi le coût représente25%de la valeurdu bien),lesmêmesrègless'appliquentlorsque:
Leparcestà l'intérieur ou jouxteun bâtimentnon résidentielrénové.
Larénovationinclut le parcde stationnementou l'installationélectriquedu bâtiment.

Surle territoire, plusieursparkingssont déjà équipésde bornesde recharge: parkingFochà Gagny,parkinggaredu Raincy-Villemomble-Montfermeil RERau Raincy,parkingde RosnyII à Rosny-sous-Boispar
exemple.

Å Bâtimentsrésidentielsneufsou rénovés:
o Parcsde stationnementde plusde 10emplacements: Pré-équipementtotal : Touslesemplacementsdoiventêtre prééquipéspour accueillirdesbornesde recharge.
o Casspécifiques,lesmêmesrègless'appliquentlorsque:

Leparcestà l'intérieur ou jouxteun bâtiment résidentielrénové.
Larénovationinclut le parcde stationnementou l'installationélectriquedu bâtiment.

Å Bâtimentsàusagesmixtes:
o Parcsde stationnementde11à 20emplacements: lesrèglesapplicablesdépendantdeƭΩǳǎŀƎŜmajoritairedu parc
o Parcde stationnementdeplusde20emplacements: lesdispositionsdesdeuxcatégoriesǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘauproratadu nombreŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎréservésà chaqueusage(résidentielou non résidentiel)

Å Parkingsexistants: À partir du 1er janvier2025, tous lesbâtimentsouvertsaupublic,dotésŘΩǳƴparkingde plusde 20places,devrontobligatoirementproposerdesbornesde rechargepour véhiculesélectriques.
Il estrequisǉǳΩŀǳmoins5 %desplacessoientéquipées.

Afin de garantirl'applicationeffectivedesobligationsissuesde la LOM,un suivi localdevraêtre misen place,reposantsurun recensementrégulierdesparkingsconcernés,ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴdeséquipementsinstallés,
et la mobilisationdesdonnéesissuesdesgestionnairesou desdéclarationsde travaux.

Cesobligationsréglementairesnationalessontcomplétéespar lesdispositionslocales, notammentƭΩŀǊǘƛŎƭŜ32.1 du règlementdu PLUide GPGE, qui impose,danstout projet de constructionneuve,ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes
gaines,câblageset équipementsdesécuriténécessairesà la rechargeélectrique,avecun comptageindividualisépar emplacement.

A.3.6.2. Communiquerla réglementationet lesaidesfinancières MOA :IdFM, Communes у ллл  ϵ

Enparallèledesavancéesréglementaires,il devient impératif de renforcer la lisibilité de cesobligationsauprèsdesgestionnairesŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣdescopropriétéset desbayeurs,et de les accompagnerdansle
déploiementde bornes. Une information claire,pédagogiqueet bien relayéesur lesnouvellesnormes,leséchéancesà respecteret lesdispositifsŘΩŀƛŘŜdisponibles(commele programmeADVENIRou les crédits
ŘΩƛƳǇƾǘpour lesbâtimentsrésidentiels) estessentiellepour leverlesincompréhensionset favoriserunemiseen conformitéplusfluide.
Lesbarèmesdesaidessont lessuivants:
Å ProgrammeADVENIR: Afin d'accompagnerlesacteurspublicset privésdanscette miseen conformité,plusieursdispositifsŘΩŀƛŘŜfinancièreont été mis en placeàƭΩŞŎƘŜƭƭŜnationale. LeprogrammeADVENIR,par exemple,

proposedessubventionspouvantallerƧǳǎǉǳΩŁ8 000ϵpour une infrastructurecollectiveou 1 660ϵHTpar borne partagée. Pourlesparticuliers,le droit à la prisefaciliteƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴmêmeen copropriété,avecdesaides
tellesǉǳΩǳƴŜprime individuelleADVENIR(600à 960ϵHT),un créditŘΩƛƳǇƾǘde 75%dansla limite de 300ϵ(600ϵpour un couple),ainsiǉǳΩǳƴŜTVAréduite à 5,5 %pour lesbâtimentsde plusde deuxans

Å LaRégion: peut participer à hauteur de 50 % de la dépensedu maîtreŘΩƻǳǾǊŀƎŜen fonction du type de bornes,pourƭΩŀŎƘŀǘou la miseà niveaudes IRVEà condition de respecterles critèresdu label francilienet en
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdansun planŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. Cetteaidene concernepaslesbailleursou copropriété

Å Créditimpôt : achatet installationŘΩǳƴŜbornede rechargeindividuelleà hauteurde 75%du coût destravaux(plafondde 500euros)

Action 6 : Développer des bornes de recharges électriques dans les parkings existants
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A.3.7.1. Appliquer lesnormesde stationnement
automobile du PLUipour leslogementsneufs

MOA :  
Communes, GPGE

- ϵ

LePlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜintercommunal (PLUi)prescrit les normesde stationnementautomobiledansles
constructionsde logementsneufs. Des recommandationsformulées par IdFM dans le projet de Plan des
Mobilité en Ile-de-France(horspérimètre de 500m autour desgareset stations)sont formuléeset ont pour
objectif de répondre aux besoinsdes habitants, tout en accompagnantƭΩŜŦŦƻǊǘde réduction de la placede
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ. Cesrecommandationsreposentnotammentsur les taux de motorisationobservés,qui peuvent
faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜmiseà jour annuelle. Lesrecommandationspour leslogementsneufssont lessuivantes:
Å Moins ŘΩǳƴŜplace par logement à Rosny-sous-Bois, Neuilly-Plaisance,Neuilly-sur-Marne, Clichy-sous-Bois et

Noisyle Grand
Å Une placepar logementauxPavillons-sous-Bois,LeRaincy,Villemombleet Gagny(à noterǉǳΩŁGagny,1 à 1,5

placesselonleszonespour leslogementshorspérimètrede 500m autour desgares)
Å PlusŘΩǳƴŜplacepar logementà Vaujours,Coubronet Gournay-sur-Marne
Lesnormespréconiséesdansle PDMIFserontà intégrer lors de la révisiondu PLUi.

A noter que :
Å la prise en compte des recommandationsdu PDMIFlors de la révision du PLUisera à valider par les

communeset élusdu territoire.
Å ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdes recommandationsdu PDMIFdevront être misesen ǆǳǾǊŜen lien avecƭΩŀǊǊƛǾŞŜdes

projetsde transportsstructurants.

Parailleurs,lorsquele stationnementne peut pasêtre réalisésur la parcellemêmedu projet, le PLUiprévoit la
possibilitéde recourirà unesolutionalternative,sousréserveque lesplaces:
Å soientsituéesà moinsde250mètresdu projet
Å soientgarantiespour uneduréeminimalede15ans.

Les caractéristiques techniques des emplacements de stationnement font également ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴ
encadrementréglementaireprécisqui doit être respecté. Selonle PLUide GrandParisGrandEst(cf. article32
du document),chaqueplacedoit :
Å présenterdesdimensionsminimalesde5 mètressur2,5 mètres
Å respecterunepente inférieureou égaleà 18%,
Å être facilementaccessibledepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublicou la voie interne.

De plus,ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ32.1 préciseque toutes les placescrééesdansle cadreŘΩǳƴprojet de constructionneuve
doivent être pré-équipéespour la rechargede véhiculesélectriquesou hybridesrechargeables,en intégrant
gainestechniques,câblages,dispositifsdesécuritéet comptageindividuel.

CesprescriptionsgarantissentƭΩeffectivité desusageset la sécuritédesusagers, notammentdanslesparkings
souterrainsou en ouvrage.

Action 7 : RégulerƭΩƻŦŦǊŜde stationnementautomobiledansle domaineprivé (enagissantsur lesnormesdanslesconstructionsneuves)
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A.3.7.2. Appliquer lesnormesde stationnement
automobile du PLUipour lesbureauxneufs

MOA :  
Communes

- ϵ

Les normes de stationnement applicables aux bureaux neufs sont définies dans le Plan local
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜintercommunal(PLUi).

En complément, IdFM propose, dans le cadre du Plan des Mobilités régional, des prescriptions
techniques visant à orienter les pratiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.
Cesprescriptions,encoresusceptiblesŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣportent notammentsur lesbureauxneufs:

Å 1 placemaximumpour 70 m² de surfaceplancher(hors périmètre de 500 m autour desgareset
des stations) dans les communesde Montfermeil, Clichy-sous-Bois,Rosny-sous-Boiset Noisy-le-
Grand.

Å 1 placemaximumpour 50 m² de surfaceplancher(horspérimètre de 500m autour desgareset
des stations) dans les communesde Livry-Gargan,Les Pavillons-sous-Bois, Le Raincy,Gagny,
Neuilly-Plaisance,Neuilly-sur-Marne,et Gournay-sur-Marne.

Å 1 placemaximumpour 45m² desurfaceplancherdanslescommunesdeCoubronet Vaujours.

Cesnormes ne doivent pas être dépasséespar les constructeurs. Lors de la révision du PLUi,ce
dernierdevraprendreen comptelesnormesprescritespar le projet de PDMIF.

Leprojet dePDMIFconseilleégalementpour lescommunesde Vaujourset deCoubron(zone5 selonla
classificationdes normesplanchersdu projet de PDMIF)de ne pas fixer des normesminimalestrop
élevées,et de retenir ainsi la normeŘΩ1 placepour 55 m² de surfacede plancherdansles périmètres
de 500m autour desgaresou station. Surle territoire, celaconcerneà Vaujoursle périmètreautour de
la garedu Vert-Galantà Villepinte.

Action 7 : RégulerƭΩƻŦŦǊŜde stationnementautomobiledansle domaineprivé (enagissantsur lesnormesdanslesconstructionsneuves)

45

Plan dõaction

Réseau viaire, circulation et stationnement

Orientation 3 Maîtriser et gérer le stationnement automobile

Cadrelégal:

Le projet de PDMIFrappelle les normes qualitatives suivantes : « SelonƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.111-19-1 du code de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, lesparcsdestationnementextérieursdeplusde500m² associésauxconstructionsdebâtiments
ou parties de bâtiment à usagede bureaux,ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎcréent plus de 1 000 m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜau sol, doivent
intégrer sur au moins50 %de leur surfacedesrevêtementsde surface,desaménagementshydrauliquesou
desdispositifsvégétalisésfavorisantla perméabilitéetƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluvialesou leur évaporation».
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A.3.7.3. Mutualisation du stationnement danslesnouvellesconstructions
MOA :

GPGE, communes, aménageurs, 
promoteurs et bailleurs 

- ϵ

Afin de limiter ƭΩŜƳǇǊƛǎŜfoncièreliée au stationnementet de mieuxrépondreà la diversitédesusages,mutualisation desplacesde stationnement est à encouragerdansles nouvellesconstructions.

Cettedémarcheestparticulièrementpertinentepour lesprogrammesintégrantplusieursfonctions(logement,commerce,équipements,bureaux),danslesquelslesbesoinsenstationnementnesontpas
simultanésselonleshorairesou lespublics.

Ellepermet de réduire le nombre total de placesà construire, tout en maintenantun bon niveaude service. ElleǎΩŀǇǇǳƛŜsur le principe de foisonnement, qui tire parti desdifférencesde rythmes
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ. DanslesopérationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣcette logiqueest à intégrerdèsla phasede conception. Ellesupposeuneattention particulièreportée à la localisationet àƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdesplaces,à
leur gestion(copropriété,régie,opérateurprivé...), et à leur éventuelleréversibilité future (transformationen locauxŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣlogementsou espacespublics).

LamesureǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanslesrecommandationsdu PDMIF, qui viseà faciliter et encouragerla mutualisationdu stationnementetƭΩƻŦŦǊŜdeservicespartagés.

Certainsopérateurs,danslesprojetsmixtesou dansleszonesdensesà proximitédestransportsen commun,pourront proposerdessolutionsinnovantes:
Å parkingscommunsentre logementset commerces,
Å réservationde placespour lesservicesŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ,
Å équipementenbornespartagéespour véhiculesélectriques, etc.

ÀƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunale,cette dynamiquepeut être soutenuepar unecoordinationentre projets, notammentdanslessecteursdegareou lesgrandeszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Ellepermetdemieuxmobiliser
le foncierdisponible,de limiterƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴet desoutenir la transitionversdesmobilitésplussobres.

Action 7 : RégulerƭΩƻŦŦǊŜde stationnementautomobiledansle domaineprivé (enagissantsur lesnormesdanslesconstructionsneuves)
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Cadre légal : [ΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-36 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpermet de réduire les obligations de stationnement ƭƻǊǎǉǳΩǳƴprojet prévoit la mutualisation des places entre plusieurs usages.
[ΩŀǊǘƛŎƭŜR.151-43autoriseƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴde cette dispositiondansle règlementou lesOAPdu PLU.
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ORIENTATIONS ACTIONS MESURES

1. 
D®velopper lõusage 

du vélo

1.1

D®finir et am®nager lôarmature dôun r®seau cyclable territorial en lien 

avec les réseaux supra -territoriaux et traiter les principales 

discontinuités cyclables

B.1.1.
D®finir et am®nager lôarmature dôun r®seau cyclable ¨ 

lô®chelle intercommunale

1.2
Poursuivre le déploiement du stationnement vélo (y-compris 

sécurisé) dans les espaces publics et privés 

B.1.2.

1

Stationnement vélo au niveau des pôles générateurs de 

déplacements

B.1.2.

2

Valorisation des espaces en amont des passages 

piétons

B.1.2.

3
Stationnement vélo dans les écoles

B.1.2.

4
Stationnement vélo dans les nouvelles constructions

B.1.2.

5
Stationnement vélo dans les bâtiments existants

1.3 Promouvoir lôutilisation des v®los et d®velopper les services associ®s

B.1.3.

1 

Soutenir les associations proposant la mise en place 

dô®quipements de type Maison du v®lo et des ateliers de 

réparation ou de remise en selle, et sôinscrire dans des 

démarches existantes

B.1.3.

2
Valoriser les associations locales

B.1.3.

3

D®ployer des bornes dôautor®paration dans les espaces 

publics

B.1.3.

4

Sôint®grer ¨ un syst¯me de v®lo en libre-service lorsque 

les communes limitrophes seront équipées pour assurer 

un maillage territorial, en compl®ment dô®ventuelles 

initiatives locales, pour les communes qui le souhaitent

2.
Conforter la place 

de la marche

2.1 Identifier les itinéraires les plus usuels puis évaluer leur marchabilité

B.2.1.

1 
Identifier les itinéraires de marche « prioritaires »

B.2.1.

2 

Améliorer la marchabilité des itinéraires identifiés par les 

gestionnaires de voirie

2.2 Valoriser les itinéraires de randonnées

B.2.2.

1

Valoriser les sentiers de randonnée pour les usages de 

loisirs

B.2.2.

2
Communiquer sur les parcours sportifs

2.3
Systématiser la prise en compte de la mobilité piétonne dans les 

projets de voirie et dôam®nagement

B.2.3.

1.

Intégrer les cheminements piétons et PMR dans les 

projets dôam®nagement

B.2.3.

2
Sécuriser les abords des établissements scolaires
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3. 
Développer les 

pratiques 
dõ®comobilit® / 

favoriser le recours 
aux véhicules 

électriques 
(transition 

énergétique)

3.1
Favoriser le recours aux véhicules électriques en développant le réseau 

de recharge pour les véhicules électriques

B.3.1.

1
Structurer un maillage équilibré du réseau de recharge

B.3.1.

2

Faciliter lô®quipement des copropri®t®s et des initiatives 

privées

3.2
Encourager et développer la pratique du covoiturage et de 

lôautopartage

B.3.2.

1

Structurer et rendre visible lôoffre de covoiturage en 

mobilisant notamment les acteurs économiques et les 

employeurs

B.3.2.

2
Encourager lôautopartage de proximit®

4. 
Accompagner aux 
changements des 
comportements et 
des pratiques de 

mobilité

4.1
Communiquer et sensibiliser sur les solutions alternatives à la voiture 

individuelle

B.4.1.

1

Créer une culture locale de la mobilité durable en 

communiquant de manière ciblée sur les solutions 

existantes

B.4.1.

2

Développer des partenariats locaux pour renforcer 

lôimpact des actions via des ®v¯nements

4.2 Promouvoir la mobilité durable chez les plus jeunes

B.4.2.

1

Ancrer une culture de la mobilité active dès le plus jeune 

âge via les établissements scolaires

B.4.2.

2
Encourager les dispositifs de type pédibus (et cyclobus)

4.3 Encourager les démarches et plans de mobilité inter -employeurs

B.4.3.

1

Structurer des démarches pour agir auprès des 

entreprises par le biais des plans de mobilité employeur / 

inter-employeurs

B.4.3.

2

R®aliser des plans de mobilit® employeur ¨ lô®chelle de 

lôintercommunalit® et des communes

5. 
Planifier 

lõaccessibilit® de la 
chaîne de 

déplacement

5.1

Achever lô®laboration des PAVE (Plans dôAccessibilit® de la Voirie et 

des Espaces publics) avec lôobjectif de doter toutes les communes du 

territoire

B.5.1. Poursuivre lô®laboration des PAVE

5.2
Poursuivre la mise en accessibilité du réseau de bus pour atteindre 100 

% des arrêts accessibles à horizon 2030 (hors impossibilité technique)
B.5.2.

Mettre en accessibilité les arrêts bus du territoire à 

horizon PLM(hors impossibilité technique)

ORIENTATIONS ACTIONS MESURES



Court terme (0-2 

ans)

Moyen terme (3-5 

ans)

Long terme (+ 5 

ans)

Å 4.1.1 : Créer un réseau cyclable structurant régional

Å 4.1.2 : Mettre en îuvre des itin®raires cyclables 

majeurs en complément du réseau structurant

Å 4.1.3 : Aménager des itinéraires cyclables à l'échelle 

locale

Å 4.2.1 : Définir une politique de stationnement vélo 

globale

Å 4.2.2 : Développer le stationnement vélo dans les 

gares et stations de transport en commun

Å 4.2.3 : Développer le stationnement vélo sur voirie

Å 4.2.5 : Favoriser l'installation de stationnement vélo 

dans le bâti résidentiel existant

Å 4.3.1 : Créer des maisons du vélo et soutenir les 

services pour les cyclistes      

Å 4.3.3 : Encourager l'accès au vélo via les services de 

location courte durée                                                       

Å 4.3.5 : Elargir la pratique du vélo à tous les publics

Å 6.1.4 : Assurer une offre de stationnement vélo autour 

des pôles et créer des itinéraires cyclables de 

rabattement
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La part modale du vélo pour les déplacements domicile -travail estaujourdôhuidôenviron3 %, attestantdôunepratique quotidienne limitée, davantage tournée vers les loisirs.

Le territoire de Grand Paris Grand Est accueille des aménagements cyclables discontinus , avec des aménagements parfois inadaptés générant des difficultés de

cohabitation avec les autres modes. Quelques itinéraires continus existent cependant par exemple le long du T4 ou des cours dôeau(le long de la Marne et du Canal de

lôOurcq). Bien que certaines collectivités aient engagé des démarches locales (plans vélo, jalonnement), aucune réflexion globale nôaété lancée à échelle de

lôIntercommunalit®. Dans ce contexte, les enjeux sont de répondre aux attentes des usagers en maillant le territoire en aménagements, et en développant des

services aux cyclistes (stationnements vélos, espaces dôinformationsé). La démarche du territoire sôinscriten cohérence avec les itinéraires supra -territoriaux des

réseaux vélo Île-de-France et métropolitain et la démarche du Département de Seine-Saint -Denis (objectif réseau départemental 100 % cyclable) , et des territoires

limitrophes tout en mettantlôaccentsur le développement de la culture vélo .

Contexte et enjeux

Å Créer un réseau cyclable structurant, lisible et continu à 

lô®chelle du territoire et en articulation avec les r®seaux 

régionaux et métropolitains et avec les territoires limitrophes

Å Réduire les discontinuités et sécuriser les itinéraires pour 

tous les publics

Å D®velopper lôoffre de stationnement vélo

Å Accompagner lôusage du v®lo au quotidien par des 

services adaptés 

Å Promouvoir une culture vélo durable à travers la 

sensibilisation, les événements et les partenariats locaux

Objectifs de lôorientation

Å Nombre de kilom¯tres dôam®nagements cyclables 

Å Linéaires cyclables par habitant

Å Nombre de places de stationnement vélo

Å Fréquentation des services associés au vélo

Å Part modale du vélo dans les déplacements 

domicile-travail

Å Taux de satisfaction des usagers via baromètre vélo 

ou enquêtes locales

Å Action 1 : Définir et aménager lôarmaturedôunréseau

cyclable territorial en lien avec les réseaux supra-

territoriaux et traiter les principales discontinuités

cyclables

Å Action 2 : Poursuivre le déploiement du stationnement

vélo (y-compris sécurisé) dans les espaces publics et

privés

Å Action 3 : Promouvoir lôutilisationdes vélos et développer

les services associés

Actions ¨ mettre en îuvre

Å Action 1 : 10 160 000 ú 

Å Action 2 : 1 428 680 ú

Å Action 3 : 98 800 ú

Suivi et évaluation

Estimation financière

Orientation 1

Rattachement au projet de PDMIF
Planning de mise en îuvre

Action 1

Action 2

Action 3

D®velopper lôusage du v®lo

Created by Iconiyo
from Noun Project

Created by Gregor Cresnar
from the Noun Project

Created by krisna arga muria
from Noun Project

Created by Design Circle
from the Noun Project

Created by Achmad Subki Arinata
from the Noun Project

Å Maîtrise dôouvrage: Communes, CD93

Å Principaux partenaires : Intercommunalité Grand Paris

Grand Est, Région Ile-de-France, IDFM

Å Autres partenaires : Associationsdôusagersdu vélo

Acteurs concernés



B.1.1. Définir et aménager lôarmaturedôun

réseau cyclable àlô®chelleintercommunale

MOA :  CD93 et 

communes

10 160 000  

ú

Afin de mailler le territoire de façon cohérente, Grand Paris Grand Est souhaite développer

une armature cyclable dont les objectifs sont de :
Å Relier toutes les communes et les territoires limitrophes,

Å Créer des itinéraires continus et sécuriser les déplacements,

Å Pallier le manque de connexions Nord -Sud,

Å Favoriser lôintermodalit®, en facilitant les rabattements vers les gares du territoire,

Å Favoriser le report modal.

Cette armature cyclable prend en compte les démarches supra-communales, comme la

démarche du Plan vélo de la Région Ile-de-France, ainsi que le :
Å Réseau VIF (Réseau Vélo de la Région Ile-de-France), dont 4 lignes traversent le territoire

o Trois lignes de type centre/périphérie :

Å V3 : Parc des expositions - Villepinte/Claye-Souilly

Å V4 : ValdôEurope- Cergy-Pontoise

Å V9 : ValdôEuropeïSaint-Nom-la-Bretèche

o Une ligne de type boulevard périphérique :

Å V20 : Grande Ceinture

Å Réseau métropolitain (Métropole du Grand Paris) : dont deux lignes traversent le territoire (V6 et

V8)

o Ligne 1 : Noisy-le-GrandïRueil-Malmaison

o Ligne 6 : Aulnay-sous-Bois - Créteil

o Ligne 8 : Rosny-sous-BoisïParis (Gambetta)

Lôarmatureproposée sôappuienotamment sur les travaux réalisés au cours de lô®laboration

du PCAET, hiérarchisé en deux niveaux :
Å Réseau primaire (incluant les réseaux VIF et métropolitain) ïenviron 50 km

Å Réseau secondaire ïenviron 38 km

Les itinéraires de lôarmature tertiaire dôenviron65 km ( ) valorisent quant à eux des

itinéraires plus fins reposant notamment sur des projets communaux . Ils ont vocation à

compléter le réseau primaire et secondaire et à permettre le rabattement vers les gares et

les principaux pôles générateurs de déplacement. Les aménagements cyclables mis en

place devront notamment :
Å être adaptés en fonction des niveaux fonctionnels des axes routiers

Å valoriser les aménagements sécurisés et séparatifs sur les réseaux primaires lorsque côest

possible

La réalisation des itinéraires cyclables sôaccompagnerade la mise en place de

jalonnement pour orienter les cyclistes. La signalisation peut indiquer notamment les

temps de parcours et/ou les distances à parcourir en direction des pôles générateurs de

déplacement , les parcs et espaces verts par exemple. Le suivi de cette mesure sera

assuré par la création dôuncomité territorial des Modes actifs .
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Le Département 

vise un territoire 

100 % cyclable 

(sans échéances 

temporelles)

La carte des

points

accidentogènes

pour les cyclistes

sur le territoire

est présentée en

annexe n°1.
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Plan dõaction

Modes actifs, accessibilité et transition énergétique

Action 2 : Poursuivre le déploiement du stationnement vélo (y -compris sécurisé) dans les espaces publics et privés

Orientation 1

B.1.2.1. Stationnement vélo au niveau des pôles

générateurs de déplacements

MOA :  IdFM, SNCF et 

communes

1 275 000  

ú

Des besoins de stationnement vélo sont identifiés par les usagers au niveau des principaux pôles

générateurs de déplacement et à proximité de certains secteurs : gares et stations de transports collectifs,

espaces commerciaux (par exemple la zone commerciale carrefour à Livry-Gargan) et équipements

majeurs (hôpital de Montfermeil, centres administratifs etc.).

En fonction des usages, différents types de stationnement vélo peuvent être déployés :

Å Stationnement sécurisé : au niveau des gares, des stations de TC et des grands pôles dô®quipements

attirant du public (hôpitauxé)

Å Stationnement abrité : au niveau des équipements, tels que les équipements sportifs et culturels,

espaces commerçants et de santé ou encore au niveau des espaces touristiques. Lôobjectifest de

protéger les vélos

Å Stationnement libre : dédié au stationnement de courte durée, autour des Mairies, pôles dôemplois,et

administrations publiques

Lors de la révision du PLUi , les prescriptions reprendront celles émises par le PDMIF (traduites par

communes dans le tableau ci-contre) en suivant ces règles :

Å 15 places de stationnement vélo sur voirie pour 1000 H+E (nombredôhabitants+ nombre dôemploisau

LT) dans les communes de Clichy-sous-Bois, Gagny, Gournay-sur- Marne, Le Raincy, Les Pavillons-

sous-Bois, Livry-Gargan, Montfermeil, Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Noisy-le-Grand, Rosny-

sous-Bois et Villemomble,

Å 8 places de stationnement vélo sur voirie pour 1000 H+E à Coubron et Vaujours

Lô®quipementdes gares et stations de transport doit prendre en compte les indications du Schéma

directeur du stationnement vélo en gares et stations dôIdFM (document qui fixe également les objectifs

en termes dô®quipementset de dimensionnements des parcs vélos en fonction de la fréquentation des

gares). Les préconisations sont les suivantes :

ÅGares très fréquentées (> 15 000 voyageurs/jour) : 

ÅCes gares doivent disposer d'un grand nombre de places sécurisées et en libre -accès . 

ÅCela concerne les gares de Neuilly-Plaisance, Noisy-Champs, Noisy-le-Grand Mont dôEst, 

ÅGares moyennement fréquentées (5 000 à 15 000 voyageurs/jour) : 

ÅMélange de places libres et sécurisées . 

ÅCela concerne les gares de Rosny-sous-Bois, Rosny-Bois-Perrier, le Raincy-Villemomble-

Montfermeil, 

Gagny, et une station du T4 Gargan (T4)

ÅGares moins fréquentées (< 5 000 voyageurs/jour) : 

ÅPrédominance de places en libre accès avec quelques stationnements sécurisés. 

ÅCela concerne les autres gares du territoire et stations de tramway.

Le décret datant de 2021 relatif à lô®quipementdes gares en stationnement vélo sécurisé décline les

objectifs présentés par gare, ci-contre.

PDMIF
obligation

52

Gare
Stationnement vélo sécurisé à 

atteindre par gare (décret de 2021)

Noisy-Champs 290

Rosny-sous-Bois 160

Les Yvris 20

Noisy-le-Grand Mont dôEst440

Le Chénay-Gagny 90

Gagny 140

Le Raincy Villemomble 

Montfermeil
250

Rosny-Bois-Perrier 170

Commune

Nombre de places vélo à 

atteindre sur lôespace public 
(nouvelles prescriptions du PDMIF suite à la 

concertation ïtout type de stationnement 

vélo)

Clichy-sous-Bois 526

Coubron 46

Gagny 685

Gournay-sur-Marne 119

Le Raincy 290

Les Pavillons-sous-Bois 446

Livry-Gargan 818

Montfermeil 518

Neuilly-Plaisance 412

Neuilly-sur-Marne 706

Noisy-le-Grand 1 478

Rosny-sous-Bois 921

Vaujours 75

Villemomble 534

Stationnement v®lo ¨ atteindre sur lôespace 

public

Stationnement vélo sécurisé à atteindre au niveau 

des gares

Le nombre de stationnement v®lo ¨ atteindre sur lôespace 

public ne prend pas en compte les stationnements en gare
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B.1.2.2. Valorisation des espaces en amont des passages piétons MOA : communes 50 000 ú

Dans le cadre de la loi LOM et de la suppression des places de stationnement automobiles 5m en amont des passages piétons, les espaces libérés devront valoriser lôinstallationde

stationnements vélos avec :
Å Dans les espaces de centralité et commerçants , des arceaux vélos pourront être installés : 1 place automobile permet en moyenne la création de 4 à 5 arceaux vélos (soit 8 à 10 places)

Å Dans les secteurs plus résidentiels, les places supprimées pourront fairelôobjetdôop®rationde végétalisation (en lien avec la lutte contre les îlots de chaleur et la désimperméabilisation)

B.1.2.3. Stationnement vélo dans les écoles MOA : CD93, Région, communes 85 680  ú

Les établissements scolaires représentent des espaces stratégiques, en lien avec lôactionde promotion de la mobilité durable chez les plus jeunes. Lôam®nagementdes

stationnements vélos relèvent de compétences départementales et régionales dans les collèges et lycées. Pour les écoles élémentaires relevant de la compétence communale,

lôobjectifest de pouvoir équiper chaque établissement dôuneoffre de stationnement vélo (243 écoles élémentaires et maternelles sur le territoire de Grand Paris Grand Est en

2022) et prendre en compte les objectifs minimums ci-contre (issus des préconisations CEREMA) :
Å Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves (à noter pour les collèges, lycées, universités et autres : 1 place pour 3 à 5 étudiants)

Les recommandations du projet de PDMIF pour lô®quipementdes établissements scolaires seront étudiées : les établissements neufs ou rénovés, accueillant un parking automobile,

pourront mettre en place un nombre de stationnement vélos et trottinettes correspondant à 15 % de lôeffectifmaximal déclaré (public et personnels compris) au sein de lô®tablissement

(stationnement à prévoir sur voirie). Devant les écoles primaires, des déposes-minutes vélo seront aménagés pour les communes qui souhaitent lôexp®rimenter: ils devront prendre en

compte des dispositifs de stationnement pour les vélos longtails et vélos cargo. Le CEREMA préconise les dimensions de stationnement en fonction des types de vélos spéciaux : bi-

porteur (2,60m x 70 cm) / triporteur (2,30m x 90cm) / vélo allongé (2m x 50 cm).

B.1.2.4. Stationnement vélo dans les nouvelles constructions MOA :  GPGE et communes - ú

Concernant le stationnement dans les espaces privés , la loi impose la réalisation de stationnements vélo dans les constructions neuves et disposant de places de stationnements

automobiles. Le projet de PDMIF prescrit un nombre de places en fonction de la surface de plancher : pour les communes de GPGE, cela correspond à 1 place pour 100 m² pour les

immeubles de bureaux, neufs ou rénovés et équipés dôunparking automobile . Le projet de PDMIF prévoit des règles spécifiques selon la typologique des bâtiments :
Å Bâtiments à usage tertiaire ou industriel :

Å Artisanat et commerces de détail : 1 emplacement vélo pour 500 m² de surface de plancher

Å Industrie : 1 emplacement vélo pour 400 m² de surface de plancher

Å Entrepôt : 1 emplacement vélo pour 1 000 m² de surface de plancher

Å Immeubles à usage dôhabitation:

Å Jusquô¨2 pièces principales : 1 emplacement vélo par logement

Å A partir de 3 pièces principales : 2 emplacements vélos par logement

Le déploiement de stationnement vélo privé doit être réalisé dans les secteurs résidentiels neufs et faisant lôobjetdôunemutation ou dôunerénovation du bâti nécessitant un

permis de construire ou une déclaration préalable pour des travaux concernant moins de 500m² de surface de plancher . Le PLUi impose aux constructeurs notamment un

minimum de 1,5m² dédié au stationnement pour les vélos par logement (hors espace de dégagement) en résidence sociale neuve. Les locaux doivent avoir une superficie min de 5m².

B.1.2.5. Stationnement vélo dans les bâtiments existants MOA : GPGE et communes 18 000 ú

Les stationnements peuvent aussi être déployés dans les quartiers résidentiels plus anciens, où les bâtiments de logements collectifs nôontpas été initialement équipés de

stationnement vélo. Un travail sera engagé entre les communes et les bailleurs sociaux / copropriétés pour trouver des solutions au cas-par-cas, en fonction :
Å des espaces disponibles (locaux inoccupés, reconversion de places de stationnement automobile dans les parkings des résidencesé),

Å des opportunités (espaces extérieurs assez grand pour la créationdôunparking sécurisé,é).

La valorisation des espaces (caves, parkings) devra prendre en compte les enjeux dôaccessibilit®et de praticité pour les cyclistes. Afin dôaccompagnerdes bailleurs et copropriétés dans

ce déploiement, des communications sur les aides mobilisables seront réalisées avec la réalisation de fiches techniques (exemple du dispositif ALVEOLE PLUS permettant de

financer à hauteur de 60 % la création de stationnements vélos couvert ; à noter la fin du programme fin 2025).

Plan dõaction

Modes actifs, accessibilité et transition énergétique

Action 2 : Poursuivre le déploiement du stationnement vélo sécurisé dans les espaces publics et privés

Orientation 1

PDMIF
obligation
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PDMIF
recommandation
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B.1.3.1. Soutenir les associations proposant la mise en

place dô®quipementsde type Maison du vélo et des

ateliers de réparation ou de remise en selle, et sôinscrire

dans des démarches existantes

MOA :  

GPGE et 

communes

50 000 ú

Dans le cadre de promotion et de développement du vélo sur le territoire de lôintercommunalit®,GPGE

apportera un soutien aux associations locales pour la création et l'exploitation de maisons du vélo

itinéraires ou non et dispositifs similaires, en fonction des initiatives . A noter que pour

lôinstallationde maison du vélo dans les communes qui souhaiteraient lôexp®rimenter:
Å IDFM peut offrir des subventions couvrant jusquô¨50 % des dépenses dôexploitationannuelles, dans la

limite de 300 000 euros par maison du vélo.

Å Des communes pourront expérimenter la mise en place de maisons du vélo itinérantes sans frais pour les

collectivités locales (Livry-Gargan a montré son intérêt pour cette mesure)

B.1.3.2. Valoriser des associations locales
MOA : GPGE 

et communes
40 000 ú

De paire, la promotion des actions des associations locales , par le biais des ateliers de réparation

sera renforcée : les actions communales se baseront sur la visibilisation via des campagnes de

communication régulières , valorisant les services et aides quôellesapportent aux particuliers. Cela

représente lôopportunit®de former àlôautor®parationgratuitement, ou à des coûts abordables .

B.1.3.3. Déployer des bornes dôautor®parationdans les

espaces publics

MOA : GPGE

et communes
8 800 ú

Afin de renforcer lô®cosyst¯mevélo et de faciliter la réparation des vélos, des bornes

dôautor®paration(proposant des outils de réparation, pompe de gonflage par exemple) seront

installées dans les communes qui souhaitent mener des expérimentations. Ces dernières pourront être

localisées dans des secteurs stratégiques : à proximité des grands pôles générateurs de

déplacements et des équipements publics (équipements sportifs, administratifs). La disposition dôoutil

de réparation en libre-service permet aux cyclistes qui nôontpas forcément les outils à leur domicile

dôop®rerdes petites réparations et dôainsiassurer un premier entretien de leurs vélos. Les communes

auront à chargelôinstallationet la gestion de ces bornes.

B.1.3.4. Sôint®grerà un système de vélo en libre -service

lorsque les communes limitrophes seront équipées pour

assurer un maillage territorial, en complément

dô®ventuellesinitiatives locales

MOA : 

GPGE et 

communes

-ú

Afin de conforter la place du vélo etdôapporterdes solutions pour les déplacements du quotidien Grand

Paris Grand Est engagera une réflexion pour tendre vers un système de vélo en libre -service

(v®libôou free-floating par exemple) à lô®chelledu territoire, dans une logique de cohérence

dôoffreet de maillage territorial . Aujourdôhui3 communes ont lôoptionv®libôau sein de lôAgence

Métropolitaine des Mobilités partagées . Des études de faisabilités seront à réaliser pour les

communes intéressées par cette mesure.

Plan dõaction

Modes actifs, accessibilité et transition énergétique

Action 3 : Promouvoir lôutilisation des v®los et d®velopper les services associ®s

Orientation 1
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